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Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

L'étude de la concession des mines de fer de May-sur-Orne a été conduite à la demande 
de la DRIRE de Basse-Normandie dans le cadre des actions de Service public du 
BRGM (fiche de programme de Service public 99-G-398). 

Les travaux réalisés comportent une étude documentaire et une enquête de terrain 
portant sur les ouvertures au jour de la mine et sur les vestiges aériens des anciens 
bâtiments et structures minières. 

L'objectif était de s'assurer que les vestiges étudiés ne présentent aucun risque pour la 
sécurité publique : 

*En l'état actuel de nos connaissances, les travaux de mise en sécurité réalisés sur les 
travaux miniers accédant au jour, assurent la sécurité publique. Les galeries d'exhaure 
de May-sur-Orne et de Saint-André-sur-Orne devraient faire l'objet d'un contrôle 
technique périodique (2 fois par an) pour s'assurer de la bonne évacuation des eaux. 

*L'éboulement de Bully montre, si besoin était, que malgré les précautions prises, un 
accident est toujours possible. La mise en sécurité par remblaiement de ce fontis devra 
être réalisée. 

*Les vestiges aériens des 5 bâtiments en niines des anciennes infrastmctures minières 
devront être démolis, car ils représentent un risque certain pour la sécurité publique. 
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1. Objectifs 

La présente étude a été conduite à la demande de la DRRE de Basse-Normandie, dans 
le cadre des actions de Service public du BRGM (fiche programme de Service public 
99-G-398). 

Conformément aux conclusions de la réunion de lancement du 24 Février 1999 (ann. 1) 
elle porte sur 3 concessions minières orphelines ou assimilées dans le département du 
Calvados en Basse-Normandie : 

- la concession des mines de fer de Gouvix ; 

- la concession des mines de fer de May-sur-Orne ; 

- la concession des mines de fer de Saint-Rémy-sur-Orne. 

2. Présentation de l'étude 

L'étude présentée ici porte sur la concession des mines de fer de May-sur-Orne. Elle 
comprend : 

- une analyse documentaire, à partir d'un document de synthèse, réalisée par un stagiaire 
de la DRiRE de Basse-Normandie (1998), complétée par l'étude de tous les dossiers 
d'archives déposés à la DESS qui avaient servi à l'élaboration de ce mémoire et à la 
réalisation d'une carte de synthèse (ann. 15) ; 

- une enquête de terrain, précédée par une lettre d'introduction envoyée par la DRRE 
aux communes concernées par la présence de vestiges miniers sur leur territoire (ann. 2 
à 7). Dans chaque commune, après contrôle sur le cadastre et contact avec les 
propriétaires, nous nous sommes rendus sur le terrain pour examen du site de chaque 
vestige minier. 

Durant ces investigations, l'attention a été portée sur les vestiges aériens et les anciennes 
ouvertures. Malgré la restriction de l'avant dernier alinéa de l'annexe 1, nous avons 
effectué, à la demande de la DRIRE, des visites de reconnaissance dans les galeries de 
May-sur-Orne et de Saint-André-sur-Orne. 

Pour chaque ouvrage, un chapitre diagnostic sécuritaire est rédigé. II est plus ou moins 
développé en fonction de l'absence ou de la présence de propositions de travaux 
sécuntaires à réaliser. 
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3. Situation administrative 

3.1. LES CONCESSIONS POUR LE FER (ANN. 8 ET 9) 

La concession de May-sur-Orne a été instituée par décret du 5/03/1896 au profit de 
MM. Choliet Ernest et Samson Georges. D'une superficie de 964 ha, la concession 
s'étend sur les communes de Saint-Martin-de-Fontenay, May-sur-Orne, Clinchamp-sur- 
Orne, Bully, Laize-la-Ville, Fontenay-le-Marmion, Rocquancourt et Saint-Agnan-de- 
Cramesnil. 

Amodiation de la concession le 5/03/1905 à la Société Française de Recherches et 
d'Exploitation qui deviendra la SMPC: Société des Mines et Produits Chimiques. 
Celle-ci restera exploitant de la mine jusqu'en 1968, date d'arrêt des travaux. 

La concession de  Saint-André-sur-Orne a été instituée par décret du 1/09/1893 au 
profit de MM. Allainguilla, Langue, Lame et Moisson. Ensemble, ils avaient créé la 
Société Civile des Mines de Fer de Saint-André le 5/01/1892. La concession de 295 ha 
concerne d'abord les communes de Saint-André, Saint-Martin-de-Fontenay et May-sur- 
Orne, puis un décret du 23/07/1907 l'augmente de 94 ha sur Saint-Martin-de-Fontenay 
et Fontenay-le-Marmion, soit 389 ha. 

Mutation de la concession le 17/12/1910 à la Société Anonyme des Mines de Saint- 
André, mais celle-ci sera mise sous sequestre suite à la l'= guerre mondiale, en raison 
de l'apport de capitaux allemands pour financer la mutation. Elle sera ensuite achetée 
par adjudication par la Société des Mines et Produits Chimiques (SMPC) le 9/01/1926. 
C'est le décret du 9/08/1926 qui officialise les mutations de Saint-André, Bully et 
Maltot au profit de la SMPC. 

La concession de Maltot a été instituée par décret du 3/06/1903, au profit de M. de 
Ghaisne de Bourmont Louis-Charles. Elle s'étend sur 430 ha sur les communes de 
Saint-André-sur-Orne, Feugeurolles, Maltot et Eterville. Une première mutation est 
acceptée le 17/12/1910 à M. Bertrand Léon (compagnie des phosphates d'Océanie) et 
une autre le 3/08/1920 au profit de la Société des Mines de Maltot. Mise sous séquestre, 
elle sera ensuite achetée par adjudication par la Société des Mines et Produits 
Chimiques (SMPC) le 9/01/1926. 

Sur cette concession, une seule galerie de 250 m de long aura été tracée à flanc de 
coteau mais sans jonction avec la mine de May-Saint-André. De même, un sondage 
situé à 1 500 m SSE de Fontaine-Etoupefour et à 1 000 m à l'ouest de la concession a 
recoupé la couche sur 6,6 m de puissance (de 81 à 87.6 m). 

La concession de Bully a été instituée le 5/03/1896 au profit de MM. Hobey et Moisson 
sur 402 ha sur les communes d7Amaye, Bully et Feugeurolles. Ceux-ci cèdent leur droit 

Rapport BRGM R 40759 



Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

le 30/1211897 à MM. Lame, Lanque, Bidgrain, Houris et à la Société Civile des Mines 
de Saint-Rémy. Le 17/12/1910, création de la Société Anonyme des Mines de Bully par 
apport de la concession de Bully par M. Mesnier. Mais elle aussi, mise sous séquestre, 
sera vendue par adjudication et achetée par la SMPC le 19/01/1926. 

La SMPC, propriétaire des quatre concessions avait son siège principal d'extraction à 
May-sur-Orne où les travaux se sont prolongés sous la concession sur 1 700 m. Un stot 
de protection a été maintehu sous l'Orne. 

La production annuelle était en moyenne de 650 000 à 700 000 t de minerai. Ainsi en 
1966, les ventes se répartissaient de la manière suivante : 

- 47 530 t de minerai fin à la SMN ; 

- 62 605 t de minerai fin à l'Angleterre ; 

- 616 221 t de minerai cm ou criblé en Belgique. 

Pourtant, une campagne de modernisation afin d'améliorer le prix de revient de 
l'exploitation est amorcée en 1957-1958 et en 1963, un nouveau siège d'extraction est 
mis en place. Cette modernisation s'accompagne d'une baisse des effectifs qui chutent 
rapidement entre 1961 et 1967, ce qui les fera passer de 668 ouvriers et 85 cadres et 
agents de maîtrise en 1961, à 266 ouvriers et 61 agents de maîtrise et cadres en 1967. 

Mais en 1967, la SMN suspend ses achats et c'est la chute rapide avec l'annonce par la 
SMPC, en juin 1968, d'une fermeture certaine pour septembre et le licenciement du 
personnel de mars à août 1968. Avril 1968 marque la fin des travaux d'exploitation et la 
fermeture définitive a lieu le ICr septembre 1968. Des travaux de fermeture sont donc 
prescrits afin d'assurer la protection du public et sont réülisés en 1968. 

Le 30112/1973, la SMPC, concessionnaire de Maltot, Bully et Saint-André, ainsi que les 
héritières Lebas Jeanne et Limbour Germaine, concessionnaires de May-sur-Orne 
demandent renonciation aux concessions précitées. 

La renonciation aux quatre concessions est acceptée le 4/12/1975. 

La catastrophe économique régionale qui a amené la fermeture des mines, après un 
siècle d'exploitation, a été atténuée par deux activités qui ont permis de continuer, plus 
ou moins directement, la vie de la mine : 

- le stockage souterrain d'hydrocarbures ; 

- l'exploitation des eaux d'exhaure. 

3.2. LE STOCKAGE SOUTERRAIN D'HYDROCARBURES (ANN. 10 et 11) 

Dès 1969, la société Geostock s'est intéressée au site de la mine souterraine de May-sur- 
Orne pour étudier les possibilités d'un stockage souterrain d'hydrocarbures. 
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Le 3010611971, un accord est signé avec la SMPC et Géostock prend en charge les 
travaux d'aménagement de la mine. L'utilisation des vides, pour le stockage souterrain 
d'hydrocarbures liquides, s'est traduite par un transfert de responsabilité en matière de 
sécurité publique entre la SMPC et la société Géomines Caen, gestionnaire du stockage 
pour le compte des compagnies pétrolières. 

Seules, cinq ouvertures ont été maintenues accessibles pour contrôler le stockage, pour 
l'aérage et pour I'exhaure : le puits de Saint-André, le puits central et le puits d'urbain- 
le-Vemer ainsi que les galeries de niveau 1 (flanc sud) et B (flanc nord). 

Le stockage a fonctionné de 1972 à 1993. 

3.3. L'EXPLOITATION DES EAUX D'EXHAURE 

En 1925, des venues d'eau très importantes sont interceptées en provenance de la base 
des calcaires jurassiques. Ces derniers, beaucoup plus perméables que les schistes et 
grès provoquent à leur base une zone d'accumulation constituant des sources 
intéressantes pour le captage. Mais, ces sources sont aussi dangereuses pour les travaux 
miniers, en raison des pressions plus fortes qu'elles exercent sur les parois des galeries, 
provoquées à l'occasion des venues d'eaux, obligeant à renforcer I'exhaure qui se faisait 
par les galeries de niveau. 

En 1955, on décide d'utiliser ces réserves afin d'alimenter l'agglomération caennaise, en 
réaménageant un ancien puits reliant le niveau 1 au jour. Avec succès, puisque les débits 
sont de l'ordre de 7 à 9 m3/mm. Depuis 1962, la gestion de ce puits est confiée au 
«Syndicat d'exploitation des eaux d'exhaure des mines de May-sur-Orne », suite à une 
convention signée le 2/02/1961 avec la SMPC pour une durée de 99 ans. 

En 1965, une autre installation de pompage est mise en place au puits de Rocquancourt 
et exploitée par une exploitation fruitière, la société «La Crête de Fontenay » 
(210611965 pour 99 ans). 

A la fermeture du stockage une convention de remise des installations a été signée entre 
Géomines et le syndicat d'exploitation des eaux pour le maintien de l'accès aux 
ressources dans les galeries de la mine et dans le puits de Rocquencourt (ann. 12). Ces 
travaux ont été réalisés pendant l'exécution des travaux de fermeture du stockage. 
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4. Le gisement 

Il se localise au sud de l'agglomération caennaise, dans la campagne de Caen, et se 
répartit sur les coupures géologiques à 1150 000 de Villers-Bocage, à l'ouest et de 
Mézidon. à l'est. 

L'exploitation a porté sur les formations paléozoïques du synclinal de May-sur-Orne, 
qui affleurent dans les vallées de I'Orne et de I'Odon, mais qui sont, pour l'essentiel, 
recouvertes par les dépôts transgressifs du Mésozoïque : argiles, sables et galets du Trias 
(peu représentés dans le secteur), calcaires et calcaires marneux du Lias et du Jurassique 
moyen. Les formations de cette dernière période constituent l'essentiel des reliefs de 
part et d'autre de la vallée de I'Orne. Des formations de recouvrement (loess éoliens ou 
limons des plateaux), ou de glissement (colluvions de pente ou de fond de vallée) 
peuvent représenter localement une couverture de plusieurs mètres. 

Le synclinal d'axe NNW-SSE s'étend sur 35 km entre la vallée de I'Odon à 
Feugeurolles et la vallée de la Dives à Saint-Pierre-sur-Dives. Le gisement est 
représenté, à sa base, par des arkoses cambriennes dérivées d'une couche de grès 
armoricain peu développée qui s'étend au-dessus d'une assise de terrain cambrien très 
épaisse. Le grès armoricain est surmonté par la couche de minerai qui distingue la base 
des schistes d'Angers de 60 à 100 m d'épaisseur, eux-même recouverts par les grès et 
schistes de May. Cinq failles directionnelles viennent compliquer la structure. 

La couche, de 4,5 à 5 m de puissance en moyenne, se divise en 1 à 1,5 m de minerai 
d'hématite surmonté d'un minerai « taché » légèrement carbonaté. Les pendages sont 
différents entre les deux flancs du synclinal. Le flanc nord correspond à des pendages 
allant de 85" vers le sud, à l'ouest de la concession pour tendre vers la verticale, parfois 
même renversés à l'est. Par contre, le flanc sud indique des pendages de 45" à l'ouest, 
allant jusqu'à 60" à l'est. 800 m de profondeur séparent la surface du point le plus bas 
de la couche. 

Les teneurs du banc d'hématite donnent de 45 à 50 % de fer et 10 % de silice ; pour ce 
qui est du minerai taché, il donne 35 à 38 % de fer et de 16 à 20 % de silice. Ces teneurs 
ne sont pas uniformes sur toute l'étendue du synclinal, avec un minerai taché plus riche 
flanc nord que flanc sud. La perte au feu est de 10 %, ce qui explique le choix d'une 
vente du minerai cru. 

La richesse et l'accessibilité de cette couche justifient la présence des dix concessions 
s'étalant sur ce synclinal. Six d'entre elles (Garcelles, Fierville, Ouville, Ouézy, Condé- 
sur-Ifs et Saint-Pierre-sur-Dives) n'ont pas été exploitées, deux (Bully et Maltot) n'ont 
fait l'objet que de travaux venant des deux dernières (May et Saint-André-sur-Orne), qui 
elles, ont été exploitées. 
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5. Les travaux miniers 

La mine a exploité les deux flancs du synclinal, mais les travaux ont été plus 
développés sur le flanc sud où le pendage plus faible permettait une meilleure 
mécanisation. 

L'exploitation a débuté dans la concession de May (flanc sud) où les pendages varient 
de 45" à l'ouest et 60" à l'est. Par la méthode des chambres magasins, l'exploitation a 
été réalisée à partir du traçage de 15 galeries de niveaux (de 1 à XV) dont les principales, 
aux cotes i l 2  (I), -30 Om), -70 (V), -115 (Vil), -170 (LX), -200 (X), -240 (XI), -270 
(m, -310 (Xm), -340 (XIV), -390 (XV) et -392 (XV) sur une longueur d'environ 
6 km sur les concessions de May et Bully, avec un stot de protection sous l'Orne 
d'environ 70 m. 

Parmi les orifices qui permettaient d'accéder au fond ou de remonter le minerai ; on 
peut citer le puits Urbain-le-Vemer (dit ULV, cote +84 m) qui servait autrefois de puits 
d'extraction, ensuite relayé par la descenderie de I'Orne (cote +38 m), qui depuis 1962 
ne servait plus qu'à la circulation du personnel, dans la mesure où le fonçage du 
nouveau «puits central » (cote +52 m), a finalement servi de siège d'extraction aux 
derniers jours de la mine (à noter que ce puits se trouve bien sur le flanc sud mais se 
situe sur la concession de Saint-André). 

D'autres excavations permettaient d'accéder aux travaux comme les descenderies de la 
Hogue et d'Harcourt, les sorties de Bully, du niveau 1 et de la galerie +13, ou les puits 
de Rocquancourt et de Taraud, ainsi que quelques puits d'aérage ou train d'échelles. 

Au niveau XV, un travers-banc permettait de rejoindre le flanc nord (concession de 
Saint-André), au niveau T (-3943 m). Pour ce flanc nord, 17 niveaux ont été tracés (de 
B à T) sur 3,5 km, mais comme pour May, les plus importants sont B (+18,5 m), 
E (-8 m), G (-50 m), J (-95 m), L (-14.55 m), P (+262 m) et T (-3945 m). 

Le minerai était extrait par le puits Saint-André (cote +43 m, profondeur 450 m) qui 
permettait aussi d'accéder aux niveaux d'exploitation. Quatre puits souterrains 
permettaient de rejoindre les sous-niveaux ou d'acheminer le minerai vers la galerie de 
roulage. La sortie dite « de Vemères » servait de puits d'aérage et la galerie de niveau B 
(+18,5 m) débouchant, à flanc de coteau, servait d'entrée. 

Les installations de surface qui se répartissaient sur les deux rives de I'Orne 
constituaient un ensemble très vaste. 

La gare de chargement se situait rive gauche sur la commune de Bully où il y avait deux 
concasseurs verticaux dont il reste les vestiges (ann. 17 phot. 1 à 3). 
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Le concasseur nord était alimenté par un transporteur aérien qui amenait le minerai du 
flanc nord sorti par le puits de Saint-André situé sur la commune de Saint-Martin-de- 
Fontenay. 

Le minerai qui sortait du puits central situé à May-sur-Orne était amené par transporteur 
à bande et stocké dans les 3 silos de 1 500m3 du haut. Il était concassé en quatre 
granulométries diffférentes en fonction des commandes et stocké ensuite dans les 4 silos 
du bas, de 5 000 m3 chacun, en fonction des granulométries. Un raccordement de 
chemin de fer reliait la gare par le pont métallique. 

Le minerai qui sortait de la grande descenderie avant la mise en service du puits central 
était acheminé par transporteur aérien au concasseur sud de la rive gauche. 

Les travaux de mise en sécurité ont été réalisés en deux temps : 

- sur 13 orifices au jour en 1968 i la fermeture de la SMPC (ann. 9) ; 

- sur 21 orifices au jour (comportant des reprises sur les précédents) et 54 piézomètres 
en 1993 (ann. 13). 
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6. Etat des lieux 

Lors de notre enquête de terrain, nos investigations ont porté sur les 21 orifices traités 
par Géomines à la fermeture du stockage (ann. 13, 14 et 16). Les résultats sont exposés 
pour chaque flanc par commune et d'ouest en est. 

6.1. FLANC SUD 

6.1.1. Commune de Feuguerolles-Bully 

Orifice 18 : l'entrée de niveau 1 bouchée par un mur a été retalutée. La reprise de la 
végétation ne nous a pas permis de retrouver le site. M. Brunei, de la mairie, a fait appel 
à un ancien mineur qui nous a montré le site dans le coin nord-est d'une parcelle boisée. 
Il nous a montré l'emplacement de la galerie d'aérage comblée à 30 m au nord-ouest. 

L'éboulement de 1995 se situe à 50 m de la cheminée sur le tracé de la galerie et on 
voyait les rails dans cette dernière. Ce fontis circulaire et conique a un diamètre de 8 m 
et une profondeur de 6 à 7 m. La végétation qui a poussé dans le cône ne permet plus de 
voir les rails. 

Il se situe en bordure nord de la parcelle C37 appartenant à M. Le Moyne de Sainte- 
Marie Bernard domicilié au château de Bully, chemin des Marquais, 14320 Feuguerolles 
Bulty. 

La protection est sommaire : grillage de jardin de 80 cm de haut côté sud et 2 rangs de 
barbelés à la limite de la parcelle côté nord (ann. 17, phot. 4). 

Vestiges aériens : ils se localisent rive gauche de l'Orne. Il y a les deux anciens 
broyeurs, le poste d'aiguillage de la gare (ann. 17, phot. 5), dont il ne reste que les 
infrastructures en ruines et une voie ferrée (ann. 17, phot. 6). Ils sont dans la parcelle 
C24 appartenant à M. Le Thuit au Loup, 8a route de Meubourg, 27730 Le Thuit-Anger. 

6.1.2. Commune de May-sur-Orne 

Orifice 20 : c'est la galerie +13 qui servait d'exhaure au puits central (à 40 m de 
profondeur). L'exhaure est maintenue mais l'entrée a été masquée efficacement par de 
gros blocs de pierre. 

Orifice 19 : c'est le puits central qui a été traité selon le cahier des charges du Cerchar. 
La dalle est apparente car le site n'a pas été revégétalisé à la demande du propriétaire, 
M. Napoly. 
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Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

Orifice 17 : il s'agissait d'un forage géostock destiné à percer au niveau -117 m. Il se 
localise dans un terrain communal et il a été traité. 

Orifice IO : c'est le puits d'I-Iarcourt qui servait à I'aérage de la mine et qui avait été 
maintenu comme accès de secours pour le stockage. II est traité. 

Orifice 9 : l'ancienne descenderie avait été transformée en dynamitière dans la galerie 
des morts-terrains. L'accès a été traité, il se situe dans le dépôt de M. Salerno. 

Orifices 6 , 7  et 8 : le 6 correspond à la grande descenderie qui permettait d'accéder à 
-150 m dont l'accès a été obturé par un bouchon de béton ancré dans la roche saine. 7 et 
8 qui correspondent à des évents ont été traités en même temps. Ils se localisent dans la 
parcelle de la société SNUB, l'ancien bâtiment de la machinerie est utilisé. 

Orifice 5 : c'est la galerie du niveau 1 du flanc sud. Elle a fait l'objet d'une visite 
détaillée en juin 1999 et d'une note technique SMNIREM - 991041. Sa mise en sécurité 
est conforme mais un contrôle bi-annuel de I'exhaure a été recommandé. 

A l'est des orifices 6, 7 et 8, on observe encore un fontis qui correspond à un 
éboulement qui a eu lieu en 1919 sur la trace des niveaux supérieurs (ann. 17, phot. 7). 
Au-delà, la zone est bâtie. Le premier pâté de maisons a été constmit sur la zone des 
dépilages ... mais au-delà, cette zone a été réservée en espace vert et aménagements 
sportifs. 

Vestiges aériens : ils comprennent les deux silos de stockage du minerai (ann. 17, 
phot. 8) : 

- le silo du haut (ann. 17, phot. 9) : 3 éléments de 1500 m3 surmontés par la 
superstructure en tôle où amvait le convoyeur à bande du minerai. Il serrait au 
stockage du minerai sortant du puits central. Il se situe dans la parcelle ZA35 
appartenant à M. Claude Dauphin, 4 rue Calmette, 14120 Mondeville ; 

- le silo du bas (ann. 17, phot. 10 et 11) comprend quatre éléments de 5 000 m3 qui 
servaient au stockage des différentes granulomètries de minerai marchand avant 
acheminement à la gare de chargement sur la rive gauche. Il est aussi surmonté d'une 
superstructure en tôle ondulée d'arrivée du convoyeur. Il se situe dans la parcelle ZA92 
appartenant à M. Mastellotto Jérôme, 2 rue du Château, 14740 Saint-Manvieu Norrey. 

6.1.3. Commune de Fontenay-le-Marmion 

Orifice 11 : il s'agit de la descendene de la Hogue qui a été traitée en 1968 et en 1993. 
Son état, satisfaisant, a été contrôlé par une réouverture effectuée par ANTEA en avril 
1999 dans le cadre de l'étude de la déviation de la route départementale no 562. 
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Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

Orifice 12 : il s'agit du puits Taraud qui a été aménagé pour permettre le pompage des 
eaux et la circulation des eaux de Rocquencourt. Convention passée avec la Grande 
Ferme et la Crête de Fontenay qui exploitent l'eau et assurent la surveillance du puits. 

Orifice 15 : c'était le puits DO1 qui a été remblayé avec un bouchon en BA et 
revégétalisé. 

6.1.4. Commune de Rocquencourt 

Orifice 14 : c'était le puits ULV qui a été traité et recouvert d'une dalle. Il se situe 
dans l'enceinte de l'entreprise Dauphin qui utilise l'ancien bâtiment d'extraction comme 
magasin. 

Orifice 16 : il s'agissait de 1'Event de Lorguichon qui a été traité en 1993 et qui se 
localise maintenant sous l'échangeur de la N158. 

6.2. FLANC NORD 

6.2.1. Commune de Saint-André-sur-Orne 

Orifice 1 : c'est la galerie d'exhaure du flanc nord qui a été équipée des mêmes 
installations de rejet des eaux dans l'Orne que la galerie 1 de May-sur-Orne. Elle a fait 
l'objet d'une visite détaillée en juin 1999. Note technique SMNmEM 99154, avec les 
mêmes recommandations que pour la galerie de May-sur-Orne. 

Orifice 21 : les trois forages de la chambre E ont été traités en 1993 et le site remodelé. 

6.2.2. Commune de Saint-Martin-de-Fontenay 

Orifices 2 et 3 : il s'agit des puits de Saint-André. 

2 : puits 1 qui servait d'aérage et d'accès au personnel SMPC. Son accès par un 
tunnel a été aménagé par Géomines. Le bâtiment appartient M. Didier Chaperon. 

3 : puits Mdn-de-Saint-André: puits d'extraction (-393 m) jusqu'à la mise en 
service du puits principal, puis descente du personnel et enfin descente des produits 
géostocks. 

LLi mise en sécurité a été réalisée conformément au cahier des charges Cerchar. 

Orifice 4 : puits de Verrières qui servait d'aérage et qui a été fermé par Géomines. Il se 
localise dans un des vergers de la Crête de Fontenay ». 

Rapport BRGM R 40759 



Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

Vestiges aériens : ils sont localisés dans la cité minière. Les bâtiments sont tous 
occupés par des entreprises. Il ne subsiste que le château d'eau qui est hors service et qui 
peut présenter un risque pour la sécurité publique (ann. 17, phot. 12). 

Dans le coin NW de la commune limité par la D 562, la commune de Saint-André et le 
chemin communal entre les deux points coté 36, il y a un champ où se sont produits de 
nombreux éboulements des niveaux supérieurs, du temps de la SMPC. 
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Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

Conclusion 

En l'état actuel de nos connaissances, les travaux de mise en sécurité réalisés sur les 
travaux miniers accédant au jour, assurent la sécurité publique. Par contre, celle-ci est 
fortement mise en question par l'éboulement de Bully. 

Les deux galeries d'exhaure (celle de May-sur-Orne et celle de Saint-Andre-sur-Orne) 
devraient faire l'objet d'un contrôle périodique (2 Fois par an), pour s'assurer de la 
bonne évacuation de l'eau en nettoyant grilles et vannes. 

La plupart des infrastmctures minières (transporteurs aériens et à bandes, concasseurs, 
chevalements ...) ont été démolis ou démontés. Seuls subsistent les vestiges en béton 
armé de 5 bâtiments qui devront faire l'objet de travaux de mise en sécurité. Quant au 
pont métallique, il ne présente aucun risque. 

Préconisation de  travaux de mise en  sécurité 

Les cinq bâtiments concernés sont : 

rive droite : - le silo du haut ; 
: - le silo du bas. 

rive gauche: - les deux vestiges de concasseurs ; 
: - le bâtiment du poste d'aiguillage. 

Le coût de leur démolition avec évacuation des gravats ne pourra être cerné qu'en 
demandant un devis à une ou deux entreprises de démolition. Ces devis devant servir de 
coût de base pour une demande de crédits et pour un appel d'offres. 

Quant au fontis de Bully, son remblaiement est préconisé, mais il doit être précédé par la 
pose d'un bouchon en béton pour obstruer la galerie et éviter le fluage du remblai dans 
cette dernière. 



Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

ANNEXE 1 

Compte rendu de la réunion de lancement 
de l'opération de Service public 
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Compte rendu de la réunion de lancement de l'opération de 
Service Public : Concessions minières orphelines 

de Basse-Normandie, D m  BNO 
24 février 1999 

Interlocuteurs : Phüippe CO~~ANCEAU (chef de la DESS, Division 
Environnement Sol Sous-Sol de la DRIRE), Jean-Pierre ROETIN (DESS). 
Participants BRGM : Christian MATHON, Jean-Paul DERorN (Gilbert 
MAURIN excusé). 
Rédacteur du compte rendu : Jean-Paul DEROIN 
Date du compte rendu : 17 mars 1999 
Diffusion : SGRJBNO, GGRJCO (M. Viiley), SGNJRNG (E. Leroi, 
C. Mathon), SMN (J.-L. Marroncle, G. Maurin), MSP (P. Berteaud, 
P. Scherr). 

Le Comité des Programmes a attribué 300kF en priorité 1 pour la réalisation 
d'audits sur les concessions minières orphelines de Basse-Normandie. 

Cette réunion avait pour but d'engager les travaux d'audits miniers sur les 
concessions de BNO. Le SGR avait demandé à la DRIRE de proposer un 
ordre de priorité à discuter avec le BRGM. 

Jean-Pierre Roptin a présenté brièvement le nouveau contexte créé par le 
départ en retraite de Daniel Ducoin, ancien secrétaire général de la DRIRE 
en charge des mines. Désormais, la DRIRE-DESS instruira les dossiers 
concernant les carrières 9 les mines. 

Jean-Louis Marroncle nous avait fait parvenir les documents mis à jour 
(1998) concernant les audits des concessions minières orphelines pour la 
région Basse-Normandie. Les documents remis en réunion ont complété les 
informations disponibles à la DRIRE. Entre 1997 et 1998, deux 
modifications ont été apportées à la carte des concessions minières : la 
concession de Mortain a été retirée car il existe un  propriétaire identifié et 
apparemment solvable (Société industrielle et Minière du Rougé), celle de 
Saint-Rémy a été ajoutée (concession renoncée d'office par décision de lx ta t  
en raison d'un non-respect de la législation). Il convient enfin de clarifier le 

Annexe 1 



problème de la concession de Littry (permis échu). A voir l'avis de J.-L 
Marroncle sur ce point. 

La DFURE souhaite que toutes les concessions concernées soient traitées en 
portant l'accent sur celles qui présentent des vestiges aériens et  des 
ouvertures a priori dangereuses (pour lesquels il existe des 
recommandations d'ordre général). 

LA DRIRE dispose d'un travaii de référence (document d'un stagiaire 
expertisé J.-L. Marroncle en 1998). En plus de ce document, les 
intervenants BRGM doivent impérativement, et préalablement à leurs 
missions, consulter les dossiers déposés à la DESS et, tout particulièrement, 
les dossiers cartographiques sur les concessions orphelines réalisés par le 
même stagiaire, mais non annexés à son mémoire. Ces documents ne 
prétendent pas être exhaustifs, mais ils recensent déjà les vestiges aériens, 
les principales ouvertures au jour et l'extension cartographique des travaux 
souterrains. 

Le BRGM présente les deux intervenants principaux : l'un, Ch. Mathon de 
RNG, l'autre, G. Maurin du SMN. 

Compte tenu des ordres de priorité et du fait que la somme attribuée cette 
année devrait logiquement permettre de réaliser entre les 2/3 et les Y4 des 
audits, il est proposé de repartir le travail comme suit : 
- G. Maurin réalisera les audits sur les concessions du Calvados (Gouvix, 

Saint-Rémy, Ondefontaine, etc.) ; - Ch. Mathon réalisera les audits sur les concessions de I'Orne (Larcharnp, 
Saint-Clair-de-Halouze, La Femëre-aux-Etangs). 

Ce choix est aussi dicté par l'achévement d'un appui administration de 
Ch. Mathon sur  le problème du travers-banc d'exhaure de la mine de la 
Ferrière-aux-Etangs. 

Le BRGM précise à la demande de la DRIRE que ses observations et 
recommandations concernent avant tout les vestiges aériens, les ouvertures 
au  jour et  les ouvrages d'obstruction. A priori, il n'est pas prévu de visites 
des travaux souterrains éventuellement accessibles. 

En conclusion, le BRGM propose de fournir à la DFURE un  modèle de lettre à 
la signature de la DRIRE permettant aux agents du  BRGM d'engager les 
reconnaissances auprès des mairies et des propriétaires des parcelles 
concernées. 

Les travaux doivent démarrer à partir de la seconde quinzaine de mars. 

NB. Un tableau récapitulatif réalisé par  la DRiRE sera envoyé par  coumer. 



EXPERTISES ANCIENS TRAVAUX MINIERS DE BASSE-NORMANDIE 

Définition des priorités d'intervention 

DRIRE Basse-Normandie 24 février 1999 



Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

ANNEXE 2 

Lettre d'introduction DRlRE : 
audit minier May-sur-Orne 
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/ Direction Régionale de l'Industrie, 
gv 4$ 

rE) RI RE de la Recherche et de I1Environnernent Ministbre de I'lndustrit 

Basse-Normandie 

JPRf 99.190 Hérouville Saint-Clair, le 14 avril 1999 

Objet : Audit minier 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre d'un programme national, I'Etat fait procéder à des audits miniers sur 
les anciennes concessions minières n'ayant plus de titulaires. Ils visent à en établir l'état des 
lieux, à en apprécier les risques puis à proposer des mesures sécuritaires si besoin est. 

Le sous-sol de votre commune a, dans le passé, été le siège d'une activité minière 
extnctive ou de recherche dont quelques vestiges peuvent peut-être encore en témoigner. 
Afin de procéder aux enquêtes de terrain, dans le cadre du programme dont il a été question 
précédemment, des agents du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (E3RGM) 
pourront se présenter 3 vous prochainement pour vous faire part des renseignements dont ils 
disposent dés à présent, et pour que vous les mettiez en relation avec les propriétaires des 
terrains sur lesquels subsistent des vestiges d'exploitation : puits, entrées de galeries, 
bâtiments divers, ... ou sur lesquels ces oumges sont censés exister ou avoir existé d'après 
les archives. 

Vous remerciant par avance pour votre obligeance, veuillez agréer, Monsieur ie 
Maire, l'expression de ma sincère considération. 

P/ Le Chef de la Division Enviromement/Sous-sol 
Et par intérim 
L'Ingénieur de l'industrie et des mines 

Monsieur le Maire de May sur Orne 

14320 MAY SUR ORNE 



Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

ANNEXE 3 

Lettre d'introduction DRlRE : 
audit minier Feugerol les-Bully 
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/ gv' 
Direction Régionale de l'Industrie, 8 

,/D R 1 RE de la Recherche et de l'Environnement Ministbre de I'lndustrii 

Basse-Normandie 

Hérouville Saint-Clair, le 14 avril 1999 

Objet : Audit minier 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre d'un programme national, I'Etat fait procéder à des audits miniers sur 
les anciennes concessions minières n'ayant plus de titulaires. Us visent à en é6blir l'état des 
lieux, à en apprécier les risques puis à proposer des mesures sécuritaires si besoin est. 

Le sous-sol de votre commune a, dans le passé, été le siège d'une activité miniére 
extractive ou de recherche dont quelques vestiges peuvent peut-être encore en témoigner. 
Afin de procéder aux enquêtes de terrain, dans le cadre du programme dont il a été question 
précédemment, des agents du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 
pourront se présenter à vous prochaiment pour vous faire part des renseignements dont ils 
disposent dès à présent, et pour que vous les mettiez en relation avec les propriétaires des 
terrains sur lesquels subsistent des vestiges d'exploitation: puits, entrées de galeries, 
batiments divers, ... ou sur lesquels ces ouvrages sont censés exister ou avoir existé d'après 
les archives. 

Vous remerciant par avance pour votre obligeance, veuiilez agréer, Monsieur le 
Maire, l'expression de ma sincère considération. 

P/ Le Chef de la Division Environnement/Sous-sol 
Et par intérim 
L'ingénieur de l'Industrie et des mines 

~ean-pie& ROPTIN 

Monsieur le Maire de Feuguerolles-Bully 

14320 FEUGUEROLLES-BULLY 
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Concession des mines de fer de Mapur-Orne (Calvados) 

ANNEXE 4 

Lettre d'introduction DRIRE : 
audit minier Fontenay-le-Marmion 
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# Direction Régionale de l'Industrie, R I RE de la Recherche et de l'Environnement Miniçtbre de I'lndustri 

Baççe-Normandie 

Hérouville Saint-Clair, le 14 avril 1999 

Objet : Audit minier 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre d'un programme national, 1'Etat fàit procéder à des audits miniers sur 
les anciennes concessions minières n'ayant plus de titulaires. Ifs visent à en établir t'état des 
lieux, tien apprécier les risques puis à proposer des mesures sécuritaires si besoin est. 

Le sous-sol de votre commune a, dans le passé, été le siège d'une activité minière 
extractive ou de recherche dont quelques vestiges peuvent peut-être encore en témoigner. 
Afin de procéder aux enquêtes de terrain, dans le cadre du programme dont il a été question 
précédemment, des agents du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 
pourront se présenter à vous prochainement pour vous G r e  part des renseignements dont ils 
disposent dés à présent, et pour que vous les mettiez en relation avec les propriétaires des 
terrains sur lesquels subsistent des vestiges d'exploitation: puits, entrées de galeries, 
bâtiments divers, ... ou sur lesquels ces ouvrages sont censés exister ou avoir existé d'après 
les archives. 

Vous remerciant par avance pour votre obligeance, veuillez agréer, Monsieur le 
Maire, l'expression de ma sincère considération. 

Pi Le Chef de la Division Environncment/Sous-sol 
Et par intérim 
L'Ingénieur de l'Industrie et des mines 

/ 
Jean-Pierre ROPTIN 

Monsieur le Maire de Fontenay Le Marmion 

14320 FONTEBAY LE MARMION 
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Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

ANNEXE 5 

Lettre d'introduction DRIRE : 
audit minier Rocquancourt 
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.#"' Direction Régionale de l'industrie, RI RE de ,a Recherche et de ~ '~nv i ronnement  Ministére de i'lndustrit 

Basse-Normandie 

JPRI 99.190 Hérouville Saint-Clair, le 14 avril 1999 

Objet : Audit minier 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre d'un programme national, 1'Etat fait procéder à des audits miniers sur 
les anciennes concessions minières n'ayant plus de titulaires. Us visent a en établir i'état des 
lieux, à en apprécier les risques puis à proposer des mcsures sécuntaires si besoin est. 

Le sous-sol de votre commune a, dans le passé, été le siège d'une activité minière 
extractive ou de recherche dont quelques vestiges peuvent peut-être encore en témoigner. 
Afin de procéder aux enquêtes de tenain, dans le wdre du programme dont il a été question 
précédemment, des agents du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 
pourront se présenter a vous prochainement pour vous faire part des renseignements dont ils 
disposent dès à présent, et pour que vous les mettiez en relation avec les propriétaires des 
terrains sur Lesquels subsistent des vestiges d'exploitation: puits, entrées de galeries, 
bâtiments divers, ... ou sur lesquels ces ouvrages sont censés exister ou avoir existé d'aprés 
les archives. 

Vous remerciant par avance pour votre obligeance, veuillez agréer, Monsieur le 
Maire, i'expression de ma sincère considération. 

Pl Le Chef de la Division Environnemont/Sous-sol 
Et par intérim 
L'ingénieur de l'Industrie et des mines 

Monsieur le Maire de Roûquancourt 

14540 ROCQUANCOIJRT 
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Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

ANNEXE 6 

Lettre d'introduction DRIRE : 
audit minier Saint-Martin-de-Fontenay 
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Fax reçu de : +33 231 46 58 66 DRIRE ENUIR./D.O.T.E 85/85/99 15:58 Pg: 3 

4' Direction Régionale de l'Industrie, 
/B RI RE de la ~echetche et de I'bvironnernsnf Ministère de Ildustrie 

Basse-Normandie 

H é r o u ~ a  SainbClair, le 05 mai 1999 

Objet : Audit mMer 

Daos la d'un pmgmme nationai, 1'Etat nlit proc&r à des audits rnmias sin 
Ies moienna con ce scia^ m i n i b  n'ayant plus de tiûhirtx, Iis vicient à m Wlir  l'état des 
ticux, à en apprécier les risques puis B p p m  dcsrmswe~ séctuiîains m bc& est. 

Le sm-sol& votre commune a, dans le passé, ttb l e  &ge d'une activité mini& 
extractive ou de r e ~ h h e  dont que1ques vesttgc6 p v m t  part* encore en témoigna. 
Mi de pm<.Rdsr aux enqu&tes & tarain, dws Ic c a b  du pmgmnme dont ii a eté queaon 
pdddemmnit, des agent6 du Burcur de Reshaohc8 Gealogiquc~ et Minières (BRGM) 
po-t se &senter k MUS p r o c h b c n t  p u  MU8 f& pmt dm ICI1Seipnements dont ils 
disposerit dPs à p&mt, et pour que vous les mcttia en relation aveo les pmpriébiires dcs 
te nain^ sur lesquds m-t dcs vestiges d'nqr~oibth: puits, entrées de @&es, 
bWmcntç, divers, ... ou rnn lcsquels ces ouvrages sani cuc& exister ou avoir nllstt d'a+$ 
les mbiyes. 

Vous rwnereiant par amca pour voh obligeanoe, v d t z  8grter. le 
Maire, l'expression de ma Smol5e o o n s i ~ o n .  

Monsieus lc Maire de Saint-hktin de Fontenay 

14320 MiNF MARTIN DE FONlENAY 
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Concession des mines de fer de May-sur-Ome (Calvados) 

ANNEXE 7 

Lettre d'introduction DRIRE : 
audit minier Saint-André-sur-Orne 



/' Direction Régionale de l'Industrie, 

/B RI RE de la Recherche et de fDEnvironnernenr Minidre de i'lndustrie 

Basse-Normandie 

H u O U ~  .%&-+ k 05 mai 1999 

Objet ; Audit minier 

Monsieur le Maire, 

le cadre d'un programme national, l'Lit" fait pocédff a des audi$ arinim sur 
~t?s anciennes mcessionr: rnhièaw n'ayant pius dc titulsins. Ils visent B cn établir 1'ëtat des 
lieun, à en apprécier (ee risques puis B pmpofis: des megm?s t h r i e  si besoin m. 

Lc sowsol de mitre commune a, dam le @+ ét6 le siège d'me aotivitk 
exkactiye OU dc re~berche dont qwlqua~ MsnBcs @%WIIC pnit-êa encore ai tçmoigner, 
Afmdep&anxenque&s&tcnaihdansk&&progwmnedantiIaCtB~~ 
pt&&mmt, des 3gentr du Burcau de Recherchas GéOlogiqw et Mini& ( B R W  
po~tsegré~tcra~~6pm~artp~urvwsfairepartdesmiilcignunentsdontils 
dbposent dts pr&mt, et pour que vous les mdtaz ai relatiat avec les propntgmrs &j 

terrains sur lcsquels subsistent dcs vefitigs d'cxpioibitiai: pots, entrées de galaies, 
b&tinmts àivem, ... ou wr lesquels cm oumges sont Eensés exister ou avoir enisté d ' a m  
les archiyes. 

VOUS mROiWt par avance pour V O W  obtigcancc. wiiilltz agrérr, M m i w  le 
Ma&, 1 ' m i o n  & ma sin* OOnsidMon. 

Le alcf de la Division E U ~ & S O ~ I  

Monsieur le Ma& de Saint-André sur Orne 

143U) S A I N T  AND= SUR ORNE 
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Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 

ANNEXE 8 

Société des mines et produits chimiques 
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Depuis la mise en valeur des concessions, vers 1895, et jusqu'au rer janvier 1956, 
il a été extrait, en chiffres ronds, et vendu les tonnages suivants en minerai de 
W-SUR-ORNE et de SAINT-ANDRÉ : 

Actuellement, l'extraction annuelle est de l'ordre de 60 ooo t par mois. Les exploita- 
tions occupent au total un peu moins de r ooo ouvriers et employés. 

APERCU G$OLOGlOUE 

Les concessions de SAINT-AND& et de &IALTOT s'étendent sur la partie Nord du 
synclinal. La couche y est presque verticale; elle est méme quelquefois renversée 
(Nord-Est de SAINT-ANDRE) par une pousske des terrains du Nord. La puissance de 
la couche varie de 2,50 m à 5 m. 
Les concessions de ~ I A Y  et de BULLY se trouvent sur le bord Sud du synclinal de MAY. 
La couclie est inclinée de 45O vers le Nord près de l'orne; elle se redresse lentement, 
mais continuellement, pour atteindre environ 600 à l'extrémité Est. La puissance 
de la couche varie de 2 m à 4,50 m. 
Les quatre concessions englobent la couche sur 9,500 km de longueur environ suivant 
l'axe et dans la partie centrale du synclinal. 
Dans la vallée de l'orne, les deux branches du synclinal sont distantes de 1300 m 
au maximum d'ouverture. Elles se rapprochent à l'Est, près de la route de CAES 
à FALAISE. 
Les concessions, actuellement inexploitées, ~'ONDEFOSTAISE et JURQUES appar- 
tiennent au synclinal de FALAISE. 
Dans la concession ~'ONDEFOKTAENE le gisement, assez faillé, comprend 1,50 m de 
minerai. 
A JURQUES, où l'on a recoupé trois couches. la puissance exploitable varie de 1,80 m 
à 230 m. Divers travaux de reconnaissance par descenderie ne semblent pas indiquer 
un grand développement du gisement qui est d'ailleurs faillé. Il a fait l'objet d'une 
exploitation jusqu'en 1927, puis en 1939-40. 

NATURE DU MINERAI 

A MAY-SAINT-ANDRE, le banc d'helmatite qui constitue la partie inférieure de la 
couche s'est maintenu en puissance avec l'approfondissement des travaux; le reste 
de ta couche est cnrbonaté. Dans l'ensemble, le minerai, qui contient en moyenne 
42 % de fer et 15 % de silice, ne donne que IO % de perte au feu; il est vendu à l'état 
cru. Sa granulometrie est excellente : 80 % environ de gros, 20 % de grenu et très 
peu de fines. 



SOCIETE DE MINES 

ET DE PRODUITS CHIMIQUES 

La Société de  MINES et de  PRODUITS CHIMIQUES, dont le siege 
social est à Paris, z,  rue Lord Byron. posséde en Normandie, dans Ia région de 
CAEN, ti IO km du port de cette d i e ,  les concessions de : 

)&SAINT-ANDR~ ............ 389 ha. instituée en 1893 
BWLLY .................. 402 ha, instituée en 1896 
&%ALZOT ................. 430 ha,>instituée en 1903 

et dans I'arrondiisement de VIRE, la concession de : 

ONDEPO.WAINE .......... 559 ha, instituée en 1902 

Eile est amodiataire des concessions de : 

)( MAY-SUR-ORNE .......... 839 ha, instituée en 1895 
JWRQWE~ ................ 365 ha, instituee en 1895 

SAINT-ANDRI? et MAY-SUR-ORNE sont en exploitation; les autres concessions consti- 
tuent une réserve. 

D'autre part. la Soci4t.5 assure la gérance de l'exploitation de Ia mine de D I É L E ~ E  
qui fait l'objet du chapitre précedent. 

Les concessions de SAINT-ANDR~ et de MAY sont exploitées par trois sièges 
d'extraction : 

Siiige de SAINT-ANDRÉ 

'Siége de I'ORNE 

Siége URBAIN-LE-VERRIER. 

Annexe 8 



Depuis la mise en valeur des concessions. vers 1895, et jusqu'au janvier 1gj6, 
il a été extrait, en chiffres ronds, et vendu les tonnages suivants en minerai de 
MAY-SUR-ORNE et de SAINT-ANDRÉ : 

Actuellement, i'extraction annuelle est de l'ordre de 60 ooo t par mois. Les exploita- 
tions occupent au total un peu moins de I ooo ouvriers et employés. 

APERÇU CtOLOCIOUE 

Les concessions de SAINT-ANDRÉ et de JIALTOT s'étendent sur la partie Nord du 
synclinal. La couche y est presque verticale: elle est méme quelquefois renversée 
(Nord-Est de SAINT-ANDRÉ) par une poussée des terrains du Nord. La puissance de 
la couche varie de 2.50 m à j m. 
Les concessions de MAY et de BULLY se trouvent sur le bord Sud du synclinal de ~ I A Y .  
La couche est inclinée de 450 vers le Nord près de l'Orne: eue se redresse lentement, 
mais continuetlement, pour atteindre environ 600 à i'extrémité Est. La puissance 
de la couche varie de 2 m à 4.50 m. 
Les quatre concessions englobent la couche sur 9,500 km de longueur environ suivant 
i'axe et dans la partie centrale du synclinal. 
Dans la vallée de l'Orne. les deux branches du synclinal sont distantes de 1300 m 
au maximum d'ouverture. Elles se rapprochent à l'Est, près de la route de CAEX 
à FAL.J.ISE. 
Les concessions, actuellement inexploitées, ~'ONDEFOSTAIXE et JURQVES appar- 
tiennent au synclinal de FALAISE. 
Dans la concession  ONDEFO FONTAINE le gisement, assez faillé, comprend x,50 m de 
minerai. 
A JVRQUES, ou i'on a recoupé trois couches, la puissance exploitable varie de 1,8o m 
à 2,20 m. Divers travaux de reconnaissance par descenderie ne semblent pas indiquer 
un grand développement du gisement qui est d'ailleurs faillé. II a fait l'objet d'une 
exploitation jusqu'en 1927, puis en 1939-40. 

NATURE DU MINERAI 

A MAY-SAINT-ANDRÉ, le banc d'liématite qui constitue la partie inférieure de la 
couche s'est maintenu en puissance avec l'approfondissement des travaux; le reste 
de la couche est carbonaté. Dans l'ensemble, le mineni. qui contient en moyenne 
42 % de fer et I j %de silice, ne donne que IO % de perte au feu; il est vendu à l'état 
cru. Sa granulométrie est excellente : 80 % environ de gros, 20 % de grenu et très 
peu de fines. 



A MALTOT, une galerie de reconnaissance d'une centaine de mktres de longueur a 
décelé une couche qui présente des analogies avec celle de SAINT-AND&, mais est 
très brouillée par des accidents. 

A BULLY. les travaux de recherche ont traversé une zone aîsez failleuse et rencontré 
une couche de minerai carbonaté de z, jo m de puissance. 

A ONDEFONTAINE, le minerai donne, après calcination, 42 % de fer et 16 % de silice, 

Enfin, B JURQUES, la teneur apres calcination est de 42 % de fer et zz % de silice. 

Dans ce qui suit, nous ne traiterons que des concessions actuellement en pleine 
exploitation, c'est-à-dire SAISI-AND& et MAY-SUR-ORNE. 

M~THODES D'EXPLOITATION 

La méthode d'exploitation est en général celle des chambres-magasins. 

Les dimensions types de la chambre-magasin sont les suivantes : 

Dans la concession de SAINT-ASDRÉ, la distance suivant la relevée entre les niveaux 
de tête et de base est de l'ordre de 44 m et la largeur de la chambre entre les parois 
extrémes suivant l'horizontale de xoo m. Souvent, la chambre est limitée par des 
laiiles ou cassures. 

L'abatage se fait par gradins renversés à partir des cheminées. La perforation est 
assurée par des marteaux pneumatiques montés sur affûts-poussoirs automatiques. 

Dans la concession de ~ ~ ~ Y - s u R - O R ~ E ,  la distance suivant la relevée entre niveau de 
tête et niveau de base est de l'ordre de 60 m, et la largeur de la chambre entre les 
parois extrêmes suivant t'horizontale de xoo m. 

INSTALLATIONS DU JOUR ET DU FOND 

Concession de SAINT-AND- 

La concession de SAINT-AND& comprend un siège d'extraction, dit o Si& de ÇAINT- 
AHDRÉ s situé sur la rive droite de t'Orne. 

Installntions du Jour. - Ce siége est doté d'une sous-station électrique qui, 
équipée pour x 400 kVA, reçoit d'E.D.F. (Centrale de CAEN) le courant sous 30 ooo V 
et le transforme en courant à j ooo, joo et 220 V pour les divers besoins du siège. 
On alimente ainsi différents compresseurs qui fournissent i'air comprimé pour fa 
perforation mécanique, la machime d'estraction Venot-Peslin de 240 CV, les pompes 
du Fond, les moteurs d'ateliers, etc. 

Le chevalement, entièrement métallique. abrite la recette à minerai, où la circulation 
des berlines est assurée par Ia gravité, et les culbuteurs mécaniques placés au-dessus 



d'un accumulateur B minerai de 700 t. Ce dernier est relié aux accumulateurs de 
chargement, qui se trouvent sur la rive gauche de l'orne, par un câble aérien de 
I ooo m. Un concasseur Allis-Chaimers assure le concassage du minerai avant son 
déversement dans les accumulateurs de chargement. 
Le siège comporte aussi l'atelier, les forges, la scierie et le magasin qui font face aux 
besoins principaux de tous les sièges. 
Installations du Fond. - Un puits de 450 m, où circulent deux tiges à deux 
berlines d'une tome, permet un tonnage horaire de roo t. 
Le roulage est assuré par des locotracteurs diesel. 

Concession de  MAY-SUR-ORNE. 

De par sa situation géographique, la concession de MAY-SUR-ORNE a nécessité 
l'établissement de deux sièges d'extraction situés l'un à l'ouest (siége de l'orne), 
desservi par la ligne de chemin de fer de CAEN B LAVAL, l'autre B l'Est (siége Urbain- 
le-Verrier), raccordé au chemin de fer minier à voie normale de Soua io~r  à CAEN. 

Installations du Jour. - Une sous-station électrique de I gjo kVA reçoit d'E.D.F. 
(Centraie de CAEN) le courant sous 30 ooo V et le transforme en courant B j ooo,joo 
et 220 V pour les besoins du siège; elle alimente différents compresseurs. une machine 
d'extraction VENOT-PRESLIN de zoo CV, les pompes du Fond et divers moteurs. 
Un chevalemcnt métallique permet le déversement des skips dans un concasseur 
Allis-Chaimers. Le minerai concassé est emmagasiné dans un accumulateur de 600 t 
qui est relié aux accumulateurs de chargement de la rive gauche par un cîble aérien 
de 500 nt. 
Installations du Fond. - Une descenderie de 300 m équipée avec deux skips de 
4 t. permet de sortir d'une profondeur de 200 m un tonnage horaire de plus de IOO t. 
Rlême roulage qu'à SAINT-ANDR~. 

Installations du Jour. - Une sous-station aectrique de 1800 kVA reçoit sous 
30 ooo V le courant d'E.D.F. et le transforme pour les besoins du siège; elle alimente 
des compresseurs, .une machine d'extraction, les pompes du Fond et divers autres 
moteurs. 
Le chevalement, métallique, abrite la recette à minerai. où la circulation des berlines 
est assurée par la gravité, et les culbuteurs mécaniques, situés sur un accumulateur 
de 700 t, déversent le minerai dans une installation de concassage dotée d'un concas- 
seur Mis-Chaimers. ' 



De l'accumulateur, le minerai est chargé directement dans les wagons, ceux-ci étant 
en position de pesage sur un pont-bascule de 80 t ;  un locotracteur diesel de 60 CV 
permet la formation de trains complets sur embranchement particulier de la Société. 

Installations du Fond. - Un puits de 250 m où circulent deux cages à deux 
berlines d'une tonne, assure un tonnage horaire de zoo t. 

Le roulage est le même qu'à SAINT-AND&. 

Installations s u r  Ia rive gauche de l'ORNE. 

Comme il a déjà été indiqué, les sièges de SAINT-ANDR~ et de  ORNE sont réunis 
à la rive gauche de  ORNE, où passe la voie verrée de CAEN à LAVAL, par des trans- 
porteurs aériens. Le minerai est versé dans des accumulateurj en ciment armé d'une 
contenance de z 500 t. Un embranchement particulier de plus de 3 ooo m de voie 
relié à la gare de FEUGUEROLLES-SAIXT-ANDR~, permet la formation et le chargement 
des rames; un locotracteur diesel de 60 CV permet le chargement des wagons sous 
les accumulateurs, le pesage sur des ponts-bascules de rzo t et la formation des 
trains journaliers pouvant dépasser I roo t. 

PRODUCTION LIVRAISONS 

La production. qui a atteint 726 330 t en 1955, est facilement absorbée par les usines 
anglaises, belges, allemandes et hollandaises. 

Les livraisons de ï g j j  se sont réparties ainsi qu'il suit : 
........................ Grande-Bretagne 370445 t 

................... Allemagne de l'Ouest 142 035 t 
Belgique ............................... 113 290 t 

............................... Pays-Bas 100x40 t 
France. ................................ 390 t 

soit au totai 726 300 t. 

TRANSPORTS R EMBARQUEMENT 

Le minerai est chargé soit sur des wagons particuliers appartenant aux usines récep 
ttices, soit sur des wagons-trémies de 60 t utiies ou des wagons Arbel de 40 t apparte- 
nant à la Société; ces derniers wagons sont munis de 5 caissons de 8 t utiles chacun. 

Le minerai est expcpédié par fer, directement aau clients, ou encore au port de CAEN 
où il est reçu par la Société u 1'Association Miniere de Manutention a, qui assure sur 
ce port le déchargement, le stockage et le chargement en bateaux du minerai prove- 
nant des différentes mines de la région. 



Du fait de la situation géographique très favorable de la mine, les frais d'achemine- 
ment du minerai au port sont réduits. 

Le chargement de vapeurs de 3 ooo test exécuté en quelques heures, soit directement 
avec les caissons, soit par une reprise au stock au moyen de gniesà bennes preneuses, 
soit enfin par une instaiiation spécialisée à bandes transporteuses d'un débit de 
1000 tp. 
Les manaeuvres sont assurées sur le port par les trois locotracteurs diesel de l'Associa- 
tion &fini&re de Manutention. 

INSTITIJïlONS EN FAVEUR DU PERSONNEL 

Les employés et la plupart des ouvriers qui vivent avec leur famille'sont. en général, 
logés dans des immeubles appartenant à la Société et les célibataires dans des can- 
tines aménagées à cet effet. 

Dans chaque siège, fonctionne une instaiiation de douches. 

Une grande partie de ces immeubles et installations a été détruite ou sévèrement 
endommagée en 1944, et la Société s'est employée activement à leur reconstmction 
ou remise en état qui, actuellement, est presque achevée. 

L'application du Statut du Mineur aux &fines de Fer de l'ouest et ceile des lois sur la 
Sécurité Sociale ont consacré les diverses mesures d'assistance, de prévoyance et d'as- 
surance que la Société avait déjà instituées au profit de son 

Une Caisse de Solidarité alimentée à parts égales par le personnel et la Société permet 
de verser des prestations complémentaires qui s'ajoutent à celles de la Sécurité 
Sociale Miniére; des layettes sont distribuées lors des naissances. 

Une Société sportive très dynamique groupe la plupart des jeunes ouvriers et assure 
la préparation militaire. 

Enfin, une école d'apprentissage trés moderne de former de jeunes ouvriers 
mineurs qualifiés, à raison de r j  apprentis par promotion. soit 60 au total, pcesque 
tous fds de membres du personnel de MAY-SUR-ORXE ou de DIFLETTE. 



Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 
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MINIST~RE DE L'INDUSTRIE 
- 

M I N E S  

ARRONDISSEMENT M~NERALOG~QUE 

DE ...... &me53 ....---.. 

Rapport de l*I&Neur P.2.T. (iiines) 

Ababandon des travaux 

Co~fomézent cr:c -e:cristionz &e l ' a r t i c l e  C du décret  du 
. .:,%.. 2 ;  4 6 0 J ~ ' \ , ' t \ t l +  ~ m v i e r  1S01, l a  SociSt6 de iLines e t  de Produits Chiiiiques, p r r  l e t t r E  or. 
l . . ,  

,i;.!datc du 223 juin I j E G ,  qui nous a 4t6 t ramzise  l e  t e r  j u i l l e t  1565, a récit 
t;.'' 4 3-  P. 6I ,.,P$,,* c o ~ ~ x d t r e  à i<orsieïïr l e  Fréfet du Calvsdocl qu'eïi raison cles circcnstances 
.... ... -.--- -.-.'-G/ Econcz&~urs actuellec, e l l e  33 ?ouvai.t contim3r l ' eq lo i tz r ic r .de  n a  mule .... .. . . '"~~i~:<, ' .  c'O * 

%--... *.-.--. 2 de ,.:c-,r-s~ir-Cm.e, couverte -,a? l e s  c o ~ ~ c e s s i o ~ ~ =  Ce 2aint->nàriS, 3r.lly e t  i.&lt;3t, 
lui eppatem.t, e t  l a  conceezion üe ii&-sur-Orne dont e l l e  e s t  a o d i a t a i r c .  
Zlle indique l a  dît.; CG t e r  sr_;",Y~re 7282 corne cel le  de l n  f e r z b r e  üdfini- 

A ce t t e  dSclabation d'zà-r.dcr. s c r t j c i z t s  : 

- 13 plm de l a  surface, h l tJcI?elle d? 1/10 <CL ; - los p l z w  des t r z v a z  souterrd.ns, i, 114c2ielle 4e 1/1 

3ensei,vnents sur la mine 

Les coïicessions de : 

Annexe 9. 



s'&tendent sur l e s  de= flancs du synclin.=l de Ii iay,  l e s  &ew prexitrc-s étai% 
situées sur l e  f lnrc PIord, leo dox: autres sur l e  flanc Surl. 

Le siseaint e s t  co;ls-titué. 2 s  une co~clie Ce ::iï:~rûi Ùe fc2  
d'me piussmce eq lo i t cb l e  vari_5;1t de 2 ti 5 nètres, intorst2a::ifiéc ei:tza 
&s nsrioricctins au ïnu. e t  l e s  scnistes à calpènes  a;i bit. 

Sur l e  flanc iioxl, l a  csirche es t  presque verticale,  e t  mlr;c 
quelqrtefois remreraée. Sur l e  fbc ZuC, scn pendas vers l e  ?lad v ~ i e  iic 
15O environ dort-i la  pwtie Ouest, ti GD0 à 1'e:rtréait.j lst de l a  comessicn i 
>:?,-r 
-^Y 

Sur l e s  torrains priaaires reposent en aiscoximcc des essisc 
czlcaires ju.ffisiques en couches faiblenent imlinéns vzrs l e  1:. ,. , dont L L ' (  
oew to ta le  es t  de 40 à 45 a S lt'st, e t  decroit vers l tDaest  où l e  ccüc:?o 
affleure dans 22 Val160 de lfGrne. Ces zssises secord?i,ms i o n f e r x n t  k lril. 
?czkie inférieure 42s I L T ~ ? ~ S  acnif Sres. 

Ij?s trX<aax: ù' $:qloitsti.s2 ?u îLmc :Toixi r.r se noil'i &&-slc~;~ri . . que d m  la .concesrion de SaLnt-k~bé, r t  str une 1iin:atir e c  a ~ z 4 c t i o -  ùz 
5,1 lm emircn. ;su pcit3 de Saint-i'Lï.ai-6 (cote de l l o r S i c e  : + 45) l a  -2r.i 
CY~. ni-reau 3 (retour ù 1 a i r  e t  galerie a'écoiliaeat) o3t h 1% coto + 7:; oi3ri-c 
Lc voie do bzse (:ii.reau T) es t  B l a  cota - 594. 

Sui l e  flu*.c J&, 13s trz\-cg- se so;-L <v-ls_?-:!,? ';ay.b; i:; - - .  colcescior, i.jqi, e t  o ~ t  ét& po~sg& Ürn3 ccnce3sioll 10 ;~i'i;i r.2- :Gis 

loz,iocr on f i rec t ion  CS 1 763 3 environ. L a  b l e r i e  du niveax 1 (sleziz 
d*&co~7ormlt), 9aboucie & a s  l a  'Ial1.i.i Ce l'i;~?is, B l c  cote .r 1C. La ï c i e  CC 
base (iiiveau XfJ es t  5 1î cote - YjS. 

- f l a c  i iod,  10 ;i&ts do s & i ? t - . i ; l & A l  > 1 ----.+ -, -- - -'. - -...,* 
naticnale V52 (route Caen - ~~~d~~-sur-:1oine;?u) ; - eur 71 flanc C>UU : . 

, \ a) 2m 3uj.33 Urb;u,q-le-'ferpief, s i * ,  :\ Iln::i;ps:dt& 23% z, CÇXC- 

s ion do i ,Q,  prbs de la ro-&te mtiorale  1% (rciite Y C L ~ ~ I - ~ Z ~ G S G )  
b) par l a  ltescerderie de l'Cm, nifuée 5 llostrc;-ité C u ~ t  de 1: czzcc. 

sion X. :v '4. 

L.3 SociGté de i;ims e t  de J < * o & ~ ~ t s  CiAdcues ( i i )  i ci.;. . - e t  c i3 en se-vice en i t b 2  w- nouvetx ri>.:? dte::t,act50n (puits  entre^) c,.;~ i 
reql&ce l e s  s~@,;Es d'$::traction ile 1- ot  rlc Sdit.-lrr?àr&. Ce no;;;.e;-:. ~ i t t a ,  . . in?lw.UL: entre Lee- f l a c s  dii û+ncliml, 2 6t6 ixl i6  ;a- tré;.~ers-:~zic3, .,;L. 

Ce profocdey (cote : - 392) jii: vciao de bûse Ce 2aint-;Ir&-S (niveau 2 ,  c-.! : - -  (ni-reaü 3). ' 

D a i m  71 partie 1st de la c c ~ c e s 3 i ~ n  de Ik?, & 1 ::2-:!-x::.. .. 
, . .. ... l '@lest  du p&ts Urü&n-le-'Jc-~ier, ka-<au  efcec5& -;c:z :,.:; ~3;:. ?::-;-:: . . 

9u niveau I ont a t t e in t  l a  Orne des czlcaires jwaasi(iùe3 e t  ,>il.; 2 ... :si.r .-..., ,... 

venues d'eau imoortmtes ~ r o v e f i t  de c r s  terra im.  



Ces venues dfoau, réparties sur  une distance de 75 ai environ, 
sont situées à 1s cote de niveau f 44 (cotc de la surface = f 75). 

Ces eaux &aient évacuées vers l'Orne p u  l a  ~ i i l c ï i e  du ~xiveau : 

Xn 1953, h l ' i n s t i i t i o n  ci3 l a  Direction 94partonentjle du )!.:.>., il e ét6 décidé de capterc?ssowcea e t  de l e s  u t i l i s e r  n o t m e r t  poux 
1'alLmrtation de l'agglomriration caennaise. 

Pour ce f a i r e ,  on a u t i l i s é  un sncien pui ts  r e l i en t  l e  niveau 1 
h 12 zurface, e t  s i t ué  il 100 n environ à liOÿest des sources. Ce ~;cLts a étS 
remis en é t a t  Our une h u t e u r  de 30 n environ (puits circu'ezire de 1,5 u de 
dia,+tre) e t  un résemoir  c b n t b  a été  aoéb à aa base. 

Lieau des sources e s t  recueil l ie dans des ùzcs e t  menée jwcgt. 
rSsemoir vnc ccn6uite de 4CC E/U de r?im&tre établie d m s  La parallèle dil 
rAveau 1, s i tuée en mont de ce niveau. 

Le t r o p - l e i n  s e  déverse dars 12 rigole du rLveai; 1 e t  e s t  &va- 
cué vers llCuest. 

Le focd du p u i t ~ ~  e t  l e  r6servoir sont i ro lés  des tr2va11.x mixiez 
i ls  ris ~euvzrit cos?i~u?iiquer Cve~~ktcllenent avec ces tfar2~2: ~ u e  322 u:c orivertu 
r e ~ t z ~ l z i ~ i r e  de O, i j  :r O,? 2, nëcintenue acr?Se-ent f e ~ é e  uz t ï q s  &ta, 
Ecue dont l e  6is;cciLif de femtu;-a es t  -lac6 eu c8td 6es travil~z-i ï i r i e r s .  

A 12 surÏ;tce, l e  ~ U t s  est  coiffé  srl-l ILT. t â t L z e ~ t  abrit& 12 
ii?lle dss sûqes .  L'orifice Ic 11iL:tn e-t  femé 2 ~ -  ::an f i i l l e  2 ~ ~ 3  Le-:.!elle e s t  
?rA:-xqLe us curerLure f em.4~ -a- m e  tia2pe. 

Ces i r s t a l h t i o r s  ont Ë t j  r&&i;<-ç, 2.C f c r t  e-lcitSeû d e w z  . . 1152, ?a le ~ t s ÿ n ~ i c g ~  &*eiGloi-~ztion e u :  d l e : ; i ~ ~ e  dss ;.3t-63 .:~.:J-L?u- 

G32eIr ,  (si3&e : i<lR;iri~ de F ' ~ n t t - i ~ ~ - l e - . ~ m i o n ) ,  en vertu Cfune csii~:-?cticn inta.  
vciiile l e  2 fEvr3.e~ 1561 entre ce syndicat c t  12 Société de i h ~ n  r.t Ce Pi-oduLt 
Cid~zues, e t  é tab l i s  pour une >éricie de $9 ara. :Tor& jci;;;~crs a: pr6sel:t 
rr?ny~i* WG c q i e  ùe ce t te  co~?~reatior. 



Ce puits bétonné, de 54 n de profondeur, a une section rectamg 
l a i r e  de 2,2 x 1,l n e t  e s t  divisé en  2 coi;iozrtinents ( t r a in  dtécilelles, 
colonne d'exhaure). Son or i f ice  e s t  femé la? Se3 tr-pes nSt&iic;ues cadenzs: 
La base du pxits n'est pas isolée  des t r c v a u ~  niniers. 

Cette ins ta l la t ion  a étS r6alisée e t  e s t  e:cploitée, pou- ses  
besoins, â une exploitation f n ù t i à r e ,  12 sociét6 '%a C r & €  de ï?ontenajirt, ai 
v c r t . ~  (?>LEI accord intcrvcnu en 'uin 1565 entre cet t?  Sociétd e t  li? Société ùe 
:Unes e t  de Procïuits C'nimiques i l e t t r e  du 2 juin 1965 dont copio ci-jointe), 
accord viilûble Sour w e  s r i o d e  de 95 uls e t  grévoyant une rcl?eve?ce au profi. 
d$ 13 S.X.P.C. Le contrat d6f in i t i f  p r 6 n  par ce t  2ccord n'a pas 6tk Gtabli. 

La décisioa d 'arrê ter  1'0-loitaticn 2e lc! zirie 2e Yb,j-sur-Orn 
été  yriae en dzceizbre 1557. 

Les travaux d l i?ba t tas  ont éti: errfitds en a ~ c i l  156E. Dep i s ,  i 

rrocède 5 i z  r:cq6ration e t  lte:rtraction du & e r s  ~ b z t t u  stock& d ~ n s  l e s  
cilatiers. Cette e:ctrcction se rz  tcarïknée ver3 l a  f i n  d'aodt 1 3 C .  

r s  un sc3teltore, octob;.e e t  àsbut E G V S D ~ ~ ~ ,  l a  Yocitjtg 81 >Unes S .  
, . 2e 2-odui.t~ . % i ~ - e s  ?zccédera ei; déxoritiip e t  à l a  ~ < c q o r d ~ s i  du z t i i i c l  

des i n s t & l o t i o ~ s  dx lord, e t  'consewcra jcn2 ces tî?erac irn orfsctif  do 7 C  à 
$0 ouvriers e t  e-Loyés. 

Ymuite, e t  perdant 5 rl- ::ois, e l l e  2rficiiderê è l1eqL:di t icz  
des s t o c b  de  miner^ rrstt-lt su jour e t  i l a  liqgidation d ~ i  r;:t&iel, xrsc ir! 
e5factif de 1 C  à 2G. 

1;eî t r a ~ a u ~  scü te ,~a im seront- Ùcnc ebcdorines vers 19 déout d: 
niii.sxbze 1 ,558. 

. . I : z 3 ~ ~ s s  S .nmndre TIOW assurer 12 s6cwi td  pbliriue -- 

Les c o ~ c a t i o n s  entre les  t r a v i ? ~ ~  ~ o u t e ~ ~ d n s  et- l a  s i t ï acc ,  
P.L: no;?bix tif 19, sont indiquhes e t  m&rotiics sui- ie p l r ~ i  fie sü"zce joint cd 
ficos,r&. . 

P= l e t t r e  efi (lu 12 ;juiïlOt 1<&, ii. -;ï::Cz::?, pr2c$zi!z ,ic . .. .:azn .itj-sw-i)m, s'$si; diJcL-6 .;-:&tezefi 21 2~:r;zt 2 ~ 2  1?:ls~nlJlc CC;= - . . 
siesuiis prdconis-ias nous, ;;;ils c fom0.6 ~uelqseo otj:ci;~irz, e s $ W l t  ?y..; 

" . *  ci- cert-eirs c m  (puits dt:i.mcourt, ùe VemiSrea, Ü.L.T., ~IC~-:T-I~~~IXS, i ? ~ t n -  . - 
C ~ q t r d ,  entrée du &veau 1 de F i ,  entrée G2Lwi.n 3.e 36lly), si Stai? -5ffSï: 
Sie rie privoir  un sgstkme do fenxeture -msi.ettmt WB ceztainc %73iiifatioi~ Sn: 
trs.vmx ou$rie~~;.s e t  tr3 acc9s yossible povz l n  $site de ces ~:ZJZIE:, au c m  



par exemple où l 'on noterait  des ébouleuents en surface. il. VIIlCiiIT a joutai t  
sue, l a  p l u p r t  de ces or i f ices  s e  trouvant sur des te r ra ins  appmtenant 2 l a  
S.X.P.C., il s e r a i t  bien entendu que, en cas de cession 6.e ces  terrains, l a  
.3.;!.L.C. devrait 2ro-orje? 2 11&3inistrztion les  aesures b p c s e r  auï acqué- 
reur3. 

Au cours dlun entretien avec 1:. YX:C2.T, l r  7 aoct, à son r e t o ~ :  
de c ? ~ ,  nçus l u i  avoi-5 f a i t  obsemer : 

- que l e  naintien dlws ventilzt ion des tzac-am a b d o m é s  ne 
présentait,  à notre avis, aucun intérêt  ; 

- qu ' i l  é t a i t  éUdement sas i n t 6 d t d e  conserver les or i f ices  
de voies d'accks qui, faute d'entretien, c?ev?indraient ii 12 l o n g e  dangeïreiises 
ou i.q~ratic&bles ; 

- qus, dZ4 l c  c m  dlur, incident pz-r? ~ é c c o s i t a n t  absolment 
une e-loration du sow-sol, il sera i t  toujours ::ossible de d é g a ~ z r  l e s  o r i l i -  
ces gemt tmt  d'effectuer ce t t e  O-ér&ion ; 

- Que, E12u&e p~&, l e s  t m v m  nGcesscires ?occc maurr l a  
s é c u 5 t s  publique davdent  ê t r e  ezécut6s 3?2 I ' e : c j l ~ i t ~ : ~ ,  e t  1~ ~;cvsxinil,  8%: 
k j o s é s  aü~t  ac-éreurs iies toi-raim. 

. - TL:--- n --. 1 L ~ ;  a fireleger-t rrcc:;;u l e  birr--fcz?.G do ces c?~oc~---+i- - Wb*...- 

a m i  cqe n m  L ~ ~ ç 1 . a  ,il*, 10 ~*zj..>~ I e  =;ta&= Ge3 SC:~-ES 
7 )  est m t i o u î ~ e x t  1 3 ~ 1 8  des ~T~>-L.L.LY niniers ; l e  puits Ce zacqumxc;cl% 

(no SC) ri. l ' es t  325. 

ie r)rojet de c-tw des scizras e t  l c  cç:~ienticx i;~tr-:::ue 16 
2 f&ïier 1561 e:ltre ls 3ocié$é de .Lin$c n t  Cie t r o&dto  C?i&queo e t  l e  3-ï.Cc 
d ' s ~ i c i t c l t i ç c ,  eveieiït jr&u p z  Ir? zo:?~ F!ii;$wss%?t 72s i r s l d l a t i c m  de 
o û p t v  sexe*  inolée t e  la i i n e  ÿw c',es D m -  - +a e t  ~ 7 8 . 2 ~ e s .  CES t r c v a :  
sels &té  e:cécutéa. 

Lazone iï&&ressc-t 13 c q t & , e  des nc.::i.icir, ci'; 1-2 --,.4*., -.--,S.. t-2 - -'c.:: 
ge pourraiezt ê t r e  i so lés  des mcieris travar-7 2a.r <zs 3ai-ra.%s, 723 vsicz - 



d'acc'cs e t  d*aérw de ce t t e  zone Ctait l e s  dec; piUts, SCUS r0swme quo 1s 
lmits no 3 so i t  ais plus lagenent  en co~un icû t ion  avec le pü;.dl;?le L;i: 
rLvec~t 1. Il I'mdrait, d'auti-e p w t ,  conserver le ; 1 0 s ~ i b i l i t é  ril&ccuer* le 
ti-02-:>leic vers l'Ouest. Ces tra~ratc: seraient >. l a  c i ' ; i r ~  dos e:,loitii_;its da 
s'iztiom de 2onpage. 

Cette qu5stion senble devoir ê t re  rSgl4e ~ l t L : ~ i - w e ~ ~ ^ ~ -  . , 12 
~ C C O ~  aTreC 2.23 ~ i ~ i . + i e ~  k . t s ï ~ 3 3 6 8 ~ ,  e t  c o q t e  t o m  iie l a  s i i ~ ~ n t i o i l  ck 2,1. 
5 .... :'i P.C. ii l*é,wd du concessiomVre. 

Pour l ' i m t m t ,  elz ce qui concerr.0 12 sbcwitt :  public;iic, le2 
dew: mts en question ne comportent pei de risque, car leurs  o z i f i c e s . s ~ = $  
f e n é z ,  e t  i ls  sont sous l a  surve i l laxe  e t  l a  ~csyozsabi l i t2  d3s c:qloi.ti21t 
des s t a t i om de pompw. 

- ,. - de I'emer l l c r i f i c e  r?u p i 4 3  p~ une 6 2 1 1 ~  e= 3--;0:-, i.LT:s : . . - rie feïitei Cple.=cilt ;il- -,ne fidle i ' o r i f i c r  (:*::.~c:,~ cl:L -y..:- .- .... 
&' Cc&cy13s. 

x? '&t d'!Et' CUTX'&s;ci t ~ 5 8  SAC~'~I! q ~ t i ,  C 3  SIIZ~WE, 32 22 : ~ l i ~  

sous l'aa?ect dluï- puita oar :a i l lC  ï ~ c t a z g ~ k i r o  &? ? z 1 = emrLra, rzvG5 > 
12s ïmces  e t  z n t m é  &'uni. cl8k.m cw-z&-e de 1 , j  ~3 éo !~ltt?r.i.--, en f i l o  &e 
for  barbelés. 

. .. 
L'orifice e s t  entouré de =üis de G, . i  n d'i-,zissc!:z ef;  L,.;; 2 

hauteur. 



Il y a l i e u  de Îerner ce pdts per une dal le  en bSton emé. 

- 40/ Descente dth-couri: (repére no 7) (voir c r o p i o  ci-joint) 

Cette descente d o n z t  accès k d'anciens t1'0vau e t  Ù l 'ancieri 
d y n d t i è r e  d IL-court. 

L'entrée, zaço~aée, es t  f emée s r  LLW p i l l e .  I L  y & l i e u  de 
12 f e n e r  paz un mur épais en ragomerie. 

Cette ancienne de3cenderi.e d'errtraction oui, de?uis 1562, rr 
se r t  plus qu'h l a  ci,-culation dti p e r s o r i l ,  2 LW sect ioa de 5 z 3 n environ. 

Il y a l i e u  de l a  Îez:.er 2rn une àa l le  en baton mü6. 

- 60; k r t i e  du :liveau I (regSr? no 9) (voir cro-in ci-joint) 

La galerie du Iliveau 1 d*&coulczent) d+bouc!ie ii f2m.c 
de côteau, da% lc  v&lSe de 1 ' L m .  

- 70/ Galerie de M~;L (rep;?re no 1 ~ )  (voir crcquin ci-joint) 

Cet$e aciellr.o pLeri2 : f l z ~ c  Le c ô t c ~ u  sarvL9 Ge ~ ~ U G L ~  C'L'LX 

au;; trs-.~rnr: efFeck.8o lz coilcessioii Ce 5ïl ly.  

I l  g a l i eu  $.e l a  Î e n e r  UP :XII' É p i s  eni .r2~0~u?ei-i-c. 

Il. y o l i c u  de las  rnz3lwer. 

Cles t  - e;alerie 6' ezPa2a-e qc, ; l & e a k  &: z-i,it~ Ce?.';ns, <!..j.: 

che ddvts ltancienne c a ~ i è r e  de Yi. 



L'entrée de ce t te  rjaierie e s t  ~z i f a i ï ï é e  ( s e c t i o ~  : 2 ; 2 n) ; 
c l l e  e s t  fermée per une porte e s  bois. 

Il y a l i eu  de Ir f e n e r  par  un mur épais en maçonnorie. 

B/ Concession de 9dnt-André-sdrne 

- 100/ Euits Cestral (repère no 15) 

Puits U ' s~ rac t i o r . ,  de 5,s n de dimktre ,  e t  540 r de profcnr! 

Il y cura l i e u  Se fexïier l ' o r i f i c e  de ce pui ts  par um c?crllc 
béton &. 

Cet c?!:cien 312itz ci126ra3 tirf=sce::.d juaqilla% *aiveau 3 profonde 
45 z environ. 

Hota - :ip-&s l';il>i?tidon de l a  rsicc*, l e  O 1 k 2 5 s  k a  t3:2,-zc: - . , 
s o ~ t t a r r ~ s .  Pour &ter @Ge 1'ei.r s o i t  ccwr-22 ez clac= :? 1% jiirtie r;.::-:.i- . A r i w e  de ces  travax:, il TJ avzs Lie:; d? $%%gr, 2 La ;;z+irf= ~q&irf=*ri('$ 6-c 



m ~ s  obturant l e s  o r i f ices  de8 &erlen dGbouc:?ant au jour, des ouve~ttires 
serv;i;it dlexutoiren, mais ne pemettant pas de gén6trer dm2 lss t r a v a t ' ~ ~  
soutemains. 

Les travzù;~ ir?àiqu6o ci.-dessus sont suffir;m%s pour asmrez l a  
sbcurité pblique.  

Ci-Jciat, ~ r o j e t  ds l e t t re .  



Le Préfet de l a  Ré&ori d e  3nsse-:~ioz::~xiio 
P r 2 e t  du Calvacios 

2? 

i.ioiaiew l e  Direc tam &es ;.;ines &e 



Les ours femazt  l es  ectrées des ~ a l r ï i e s  ( - lv~au  1, 3~11~- ,  + 
niveau 3) con>orterc~t  >. l eur  _nartie w é ï i e u r e  dos owertures  semarit ci 'ez- 
t e k s ,  nais ne perze t tmt  »a ccle nér i t i r -  danxi ios treviiurc sorr tcmins.  

IL- Îe~iéicU Ln g&er:e du ?A-,?eau ï n . 2 ~ 2  travcnss, & sa bmi;c 
prsr d f u  conrhite, C?;L?.CLIII d'aux a p n t  une  s=ctio:l s ü f l i s a t e  pc~u' mniicer t 
IYL seul, e t  y ~ e l  ~ 2 s  soik l ~ z  hébit, ll&acuatioii des e- iz  -roven^n;t des 
t r a v s z  s 3ct:tsrraim. . 
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MINE DE MAY-SUR-ORNE 

Concession de May-sur-Orne .......................... 

ETAT DESCRIPTIF DES TRAVAUX D'EXPLOITATION 

Octobre 1973 

Annexe 10 



ETAT DESCRIPTIF DES TRAVAUX D'EXPLOITATION 

1 - AU MOMENT DE L'ARRET DE L'EXPLOITATION EN 1968 

(Voir p lans  na 98 A e t  98 B) 

La zone e x p l o i t é e  comprend l a  p lus  grande p a r t i e  du Flanc  Sud du syncl ina 

de May à L'EST d e l ' 0 r n e à l ' e x c e p t i o n d e  l a  p a r t i e  oues t  q u i a p p a r t i e n t  à 
l a  concess ion  de St.  André. C e t t e  p a r t i e  du s y n c l i n a l  e s t  i n c l i n é e  à 

, 40-50° e t  comprend deux p a r t i e s  d i s t i n c t e s  séparées  par une E a i l l e  l ong i -  

t u d i n a l e  : l a  l è v r e  sud q u i  s ' é t end  des  m o r t s - t e r r a i n s  à l a  c o t e  -180 

environ e t  l a  1,èvre nord qui  s ' é t e n d  de  l a  c o t e  -50 environ jusqu'à l a  

c o t e  -392. 

L ' e x p l o i t a t i o n  a  é t é  r é a l i s é e  à p a r t i r  des g a l e r i e s  p r i n c i p a l e s  s u i v a n t e s  

En l è v r e  sud : 

La g a l e r i e  du niveau 1 à l a  c o t e  + 12 
< I  11 I I  " III " " - 30 
5 ,  ,I 11 I I  v 11  " - 70 
II I I  11 " V I 1  " " -115 

11 11 I t  11 I X  " " -170 

En l è v r e  nord : 

La g a l e r i e  du niveau IX à l a  co te  -170 (correspondant  par  des g a l e r i e s  
t ravers -bancs  à c e l l e  de l a  
l è v r e  sud) 



La galerie du niveau X à la cote -200 
II <I 11 XI " ,  II -240 
II 11 II XII " I I  -270 
I t  II Il XII1 " 11 -310 
,, 11 I I  XIV " II -340 

Il 11 I I  I, xv " -390 

Les galeries les plus longues, celles des niveaux V et IX,slétendaient 

sur des longueurs d'environ 6000 m, 

Les autres galeries avaient été creusées en foncti0.n de l'emplacement 

des zones de production et présentaient fréquemment des interruptions 

sur un même niveau à la rencontre de zones stériles. 

L'exploitation des chambres s'est effectuée à partir de ces différentes 

galeries. 

A l'arrêt des travaux miniers, l'exploitation était centralisée dans la 

lèvre nord dans une zone situéeentre les galeries des niveaux XIV (-340) 

et IX (-170) sur une longueur de 1650 m environ. 

Quatre dépôts situés à l'intérieur de cette zone permettaient la centra- 

lisation du minerai abattu qui descendait par gravité vers la galerie du 

niveau XV, puis était acheminé vers le Puits Central. 

Tout le minerai abattu avait été vidangé, à llexception de 5000 T environ 

qui restaient à extraire d'une des chambres-magasins, 

Les travaux de reconnaissance avaient été poussés dans les galeries 

XII, XIV et XV mais nlavaient pas donné suite à des travaux d'aménagement. 

L'ensemble du matériel d'exploitation avait été remonté à la surface. 

L'exploitation dans la partie EST de la concession (siège ULV) avait 

été arrêtée en 1960. 

Dans les zones qui n'étaient plus exploitées, la totalité du minerai 

avait été évacuée. Restait cependant en place,une certaine quantité dans 
/ 

les parties basses des chambres. Ce reliquat n'avait pu être extrait des 

chambres par les moyens classiques et son enlèvement auraitnécessité des 

travaux particuliers. 



Cette partie de la mine était reliée à la surface par l'intermédiaire : 

- du Puits Central situé sur la concession de St. André, 
- du Puits ULV qui avait été désarmé après l'abandon de l'exploitation 
du quartier EST, 

- de la Grande Descenderie située en lèvre sud et qui était en état 
de fonctionner à l'arrêt de l'exploitation, 

- de la Descenderie DO 7, en lèvre nord qui permettait d'accéder à la 

Grande Descenderie; la DO 7 était en état de fonctionnement, 

- l'entrée à ciel ouvert du niveau 1 donnant accès à l'ouest sur la 

rive droite de l'orne, 

- du Puits d'Harcourt et de la HogUe, réservés à l'aérage, 

- du Puits de la cité Taraud permettant un accès par échelles et l'aérage 
- du Puits de Rocquancourt permettant un accès et llaérage et donnant 
également accès aux galeries supérieures dans lesquelles est recueillie 

une partie des 'eaux du Jurassique distribuée par le Syndicat des Eaux 

dl exhaure, 

- du Puits ULV, hors service et servant à l'aérage. 

II - AU MOMENT DE LA RENONCIATION 
(Voir plans no 98 A et 99 B) 

Les travaux réalisés depuis l'arrêt de l'exploitation ont eu pour objet : 

2.1. de renforcer la stabilité de certaines zones de la mine en des . 

points considérés comme sensibles en fonction de leur proximité de 

zonesd'habitation et de l'importance relative des vides. Ces travaux 

de renforcement s'étendent sur environ 1300 m à partir de la limite 

ouest de la concession et ont été réalisés en lèvre sud pour la 



plupart et Certains en lèvre nord. 

Les renforcements ont,été obtenus en coulant dans certaines des 

chambres d'exploitation des massifs de béton dont le total représen- 

te un volume de l'ordre de 70 000 m3. 

2.2. d'isoler la partie transformée en réservoirs d'hydrocarbures de la 

partie en contact avec l'extérieur par obturation. des orifices 

reliant la galerie de visite (niveau 1 à la cote + 12) à la partie 
,2 
inférieure. 

Tous les orifices, à l'exception des puits principaux,ont été 

bouchés hermétiquement au moyen de dalles en béton armé. 

Dans certaines de ces dalles ont été ménagés des passages de cana- 

lisations qui remontent jusqu'à la surface et jouent le rôle d'évents 

du réservoir. 

2.3. d'isoler Ees deux parties du synclinal par obturation de la galerie 

travers-bancs reliant les deux flancs, au moyen de deux bouchons de 

béton implantés à chacune des extrêmités de la galerie. 

2.4. d'aménager les orifices faisant conmuniquer la partie supérieure 

de la mine avec la surEace : 

- l'aménagement permettant de conserver l'accès par le puits de 
Rocquancourt aux puits de prélèvement des eaux dlexhaure tout 

en isolant parfaitement ce secteur du stockage d'hydrocarbures, 

- la fermeture du puits ULV par deux dalles de béton superposées 
avec conservation d'un moyen d'accès pour vérification du stockage, 

- la fermeture par porte plei.ne du Puits d'aérage de la cité Taraud, 

- le remblayage et obturation par dalle de béton de l'ancienne 
descente de la Hogue, 



- la fermeture par une grille de l'entrée à ciel ouvert de la 

galerie du niveau 1 et le renforcement de la voûte au départ de 

la galerie, 

- l'aménagement de la Grande Descenderie comme puits d'exploitatio 
de stockage et le renforcement de l'extrêmité supérieure et mise 

en place d'un derrick assurant la suspension des installations 

d'exploitation, 

- de relier par un forage l'extrêmité de la descenderie DO 7 
(implantée dans la lèvre nord) à la surface du sol pour permettr, 

le contrôle de la lèvre nord au moyen de différents instruments, 

- d'explorer le terrainavoisinant le stockage (géologie et hydro- 
géologie) au moyen de 20 forages qui seront également utilisés 

pour La surveillance des nappes entourant le stockage. 



Concession des mines de fer de May-sur-Orne (Calvados) 
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de May-sur-Orne, Saint-André-sur-Orne, 

Bully et Maltot 
Rapport de l'ingénieur subdivisionnaire 

Rapport BRGM R 40759 
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M I N E S  

Sour-Armndlasmant 

d e c.m:i 

Zsnonciations a&: conceasicna des 1,iiines àe ??r 

s i t e s  de 1:hY-sur-OEm, t 2 ,  BULLY et ~ ~ U T û T  

-&:, -. I1ans~ i so ion  en d e t  eu 28 Jemin- $574, 1. l e  l'mif& 
&e le 3égiun d+ Basse->iar~~ani?ie, ErriLc-t nu C~lvados E. t-.ans.>ia su. .%rv-ic.. 
de3 ï.!ines de CSi, ~ o ü f  =vis,  deux àa::erùes présenté9s sLliilltez4:zent L e  - 10 ilécenbre i973 ?c Xesdmes Jerirqe LmAS àsn ic i l i ée  5 COLLSVXLL3- 
ii(?lEG@;xATf e t  Cer;-l&ne Lz:StJU?, c.û::iicili&î ~ ~ x ~ ~ f , / ~ ~ V ~  ( S , ~ i n î . - e $ - i ~ i ~ ~ , '  . , *'une s e r t ,  et l e  S,~ci.St& dc i::.r,oa e t  de Fr3*àuitj C h i r 2 . q ~ ~ ~  - S L S C ~  . - ~ , > e x ~ i  $15, 3 ~ l r ~ ~ ~ 1 . x  ce l a  C O ~ L ~ I I ~  , st CLQCa (Y!V:~Z 5: s ,? incj  S.? S L I . ~ ~ ~  :,>.;. 
qv.i rléclarent i enonmr  to t a l e i en t  e.ux 6 r o i t s  x in i a r s  nu'olloo 15tienilczt 
on t a ~ t  que t i t u l a i r e s  i e û  ConcessicJns da Mnes Ce Fer Ce ;>!Y-sur-CS&!, 
S t  A3DFi3, BELLY e t  1-UTOT. A noter p ' r tne  c q i e  6.o c!t~cuite Ca ces  c?onnn5:. 
avec ses  pièces e n e x e s ,  ee .~ i i  copie des P.Ir. d'a6j'tciication +.as co:.ces-,ir 
de S t  UDRZ, t:j,rFC.s ZiJLYI, 3 $ té  afres,?éû l e  25 Jz:-jie2 195'4 k . . 
K. 7'Ing&nisur en Chef ;les E,nos, charge de lt,lrmilis;~s-en$ I i i ~ l é r a L o ~ i +  
de XOU72f. 

. . Cas àCclart t ionz sînt z . i .nanGw - ~cc:~,;r.yi$;::czt eu:; C i i p E ? t = - ; .  
s e  ller.tic'c 119.4 du !u.o& :knirc du &&cc& 7&$55 19 Yctcbrn  157; . . r e l a t i Î  aw; 1eznnCes e t  211:: ret;.eits Uco .kit"=- n e ,  t ~ : : t ~ s  q=ii -:ci- 
voient nota-?en$ cpe : 

- l u s  Cet~.?C,es ùe r enonc ia t i r ,~  s3n+ sCrcssQes i;u Fr6fe-; C.V. 
i)&yetezent ( t i t r e s  ne cuncernant qu'un seu l  2.é-i~te:icint) a??r ci.*>i.: :!. 
J . ' inE&nie~ .  en Chef cg2p;inétent tc-r~itc~inl~j,i3:li: (2z,t+c7:i--4i 
dacret  70-933). 
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IIinier et 45 au décret 70-536). 3lles sont de âroit , aais peuvent êtrc 
suborGonnées 'e lteuécution de ceztnins travaurr. 

Les titres miniers intéressés, 2. savoir les concessions de 
Iidï-sw-OZR, St BiiDKZ, BULW et i"%LTUS, dont 0% trouvera ci-dessous le 
renseignements relatifs à leur institution, ont permis h la Société de 
i~!ines et de Produits Chimiques d'exploiter jusqu'en 1968 le &ne de fcr 
corinne sous le noxi cïe M n e  de iLU-sur-G:Cm fiont les vises font l'objet 
zctuelle:!ient d'essais de stoc1:age d'hydroc~bures Li-i~les par la Socié 
G5'OIIIi'TL":f-CASI, si&@ sociol è I+LkY-siu--OXIE3 (décret d'autorisation des 
essais en dnte du 13 Décedie 1971). 

Il y n donc lieu de tenir compte de cette situation pour 
llzp:~licetion de lo régleutentation rappelée ci-dessus concernant les tr 
vaux 2. exécuter avant kcceptetion des renoncietions. 

Zn fait, les renonciations visées par le pzésent raployt 
résolvent les problèniea posés pzr l'existence simultan6e su? le nGze pk 
~&ètre de titres miniers et d'une outorisation C'essai du sttckage dlhyC 
carbures liquides, problèmes qui auraient 8.3 être %roités daris le cacire 
des prescriotions des articles 33 et 54 dit décret 65-72 du 15 Janvier i 
(stockeges souter~eins 6'hjidr~czrbu~e.s lizuides - ralsticns avec Les ti 
laires &e titres miniers). Xc ce qui concerne l'avenir du gioement nini, 
résiduel, il est ahis que 1s raprise des tzavaux d'ebatta~e n'eot pas 
~o~rozise pnr le stoclcege actuel (le problème le plus difficile é sur- 
ionter serait de refaire toutes les installations d'exploitations qüi oi 
ét4 désarméés), 

I/ - Eh..!? DES DE'L~~EJXS i)6REiTOItCUFIO~l - 
b- D H H M ~ ) ~  DI: 1,iesdûlnes LEB-4s et LIiZ30Uit 

- Concession de I*iAY-sur-ORiTi3 

Instituée le 5 l2Iar.q 1696 zu profit dc i.E:. CIiOLLZT Zrnest et 
S,C.iSO?i Georges, et étendue les 23 Juillet 1907 et 5 iviars 1909, la concer 
sion des miner de fer de %%Y-sur-OEfd srétend sur une superficie totale 
de 964 hectares situés SIC les cornues de ICAY-sur-OIiiE, L L Y  CLI!.ICIiliIili 
sur 0363, LUZ3 la TILLE, FOtEITL'2L5.Y-Le-i~&V.:IOlT, ROCQUU%i3C0URT, St RYCtT151 c 
FO?I!PZ>lAY et St â1GlU.N de CR&>iES?tIL. 

Cette concession anpartient par moitié è i>kdms LERAS, petii 
fille de i.!. S&.L5OP? et à Lhdme LIkBOUR, légateire universelle d.e &e FII 
nièce df 1;. CBOLLET et finalement adjudicataire du lot de la succession 
FIGXC constituée par les droits zinicrs de ln concession de X~Z/OR~E. i 
concession a été ariiodiée Le 5 1,'~s 1905 2. la Société &-an-sise de Reche~ 
ches et d'exploitation pouf fzvorinsr le *éveloppeilent de lc richesse 
zinièr:! en France, devenue par la suite "Ùoci~t6 de Eir?.2n et Cc Pr~duit-2 
Chi~iquns'~. 

.; A leur denonde conjointe du 30 Décezbrc i577 , -.~~ci~.g.~s ;.: L2s.i: 
et LI3IBûüR ont joint les pièces et docuxents suivants : 



1 - Jus t i f i ca t ions  des d r o i t s  .cles der;ienderesses 

- Attes ta t ion  de 130 GRESILLOH, % t a i r e  à TILLY-sur-SrTiLZS 
pour I*kdaue LEUS, - Procès-verbal fiu 9 I t a i  1966 r'ùjugeant à Ikdame LDi%Oim l e s  
ù r o i t s  miniers de l e  moitié de l a  concession de FYiY-sur-@321 

2"/ - Si tua t ion  de l ' exo lo i t a t i on  

- Eta t  desc r ip t i f  des travaux d 'exploi ta t ion,  
- Plan de s i b a t i o n  au 1/50 OOOè, - Plan e t  coupe au 1/10 000è des t r a v a u ~  ~ n i n i e r s  exécutés 

jusqu'en 1966, - Coupe au 1/10 0006 des t ravav~:  r é a l i s é s  pour l e  stockage 
d'hydrocarbures l iquides.  

- Deux c e r t i f i c a t s  é t a b l i s  l e s  17 Septembre 1973 e t  3 Décrxbï 
1973 par  l e  Bonservateur des h o t h è q u e s  de CAEN c e r t i f i e n t  
qufaucun d r o i t  n ' e s t  i n s c r i t  sur  l e s  t i t r e s  miniers de l a  
concession de 1aY-sur-ORIE àe EIesdves QUEzU (veuve LT-~ES) 
e t  PSSTOU- (veuve LEDOUX), 

- Un c e r t i f i c a t  é t a b l i  l e  13 DQceiibre 1973 égalenent g;ri- l e '  
Conservateur des Eiypotnècpes de CAE21, c e ~ t i f i e  qufa~1c\u~ ?.r:: 
n f a  é t é  i n s c r i t  2u nom de Ir Société 2e :;2.nas e t  de F r ~ d i l i t  
Chiiiques, mod ia t a i r e  de 12 concession. 

Ainsi consti tuée,  l a  de:aande de 1;:esda~es LEE.4S e t  LD.!BOri., e s t  
recavable. 

B - D3-IAlD3 DE LA SOCIZTX Di2 I,iIi.ES ET DZ PRODUITS CHI$iI~~üZY 

- Concession de S t  ATDit-: 

I n s t i t uée  l e  l e ï  Sq tenbre  1893 au p r o f i t  de 12::. ALL&IIIGUTLL, 
LANGIJZ, LMtUl2 e t  t~iOISSOH, const i tués  en Société Civi le  des !::ha3 de Tc= 
de S t  MDRS l e  5 Janvier 1692, e l l e  s 'd tend C'abord sur 295 hectares  
s i t u é s  sur l e s  comunes de S t  AI~I)R~~/OBE, S t  i:W.TIN Se EWilTZ1AY e t  i.ik'f/C!.". 
puis, à l a  s u i t e  d'un décret  d'extension du 23 J u i l l e t  1907, sur 95 
hectares  suppléaentaires à S t  i ; ï T ! i W  de 3'0XT3iikW e t  m!EEiTiiY l e  CW,iIO:+ 
( s o i t  389 hectares  en t o a t ) .  

La Société Civile des Ifines de Fer rie St  .U.mi devzi t  céc3.e- 
s e s  d r o i t s  rlè cnncesaion à l e  soc ié té  Anonyae c?es E n e s  de St AI.DBE 1s 
17 Déceabre 1910. Etnnt dorrné que l e s  ce-itaux 2ui 6oiitenaicnt cet*+ ik?:.- 
n i i r a  ~ ro -cemien t  d'un consortium ellehm&, toi13 se3  biens  é t z i en t  i l i n  

sous s e o e s t r e  par o r d o ~ ~ n c e  ÜLI T r i b ~ p a l  de CAS?? l e  jI Gc~QCICL- 1(1::-. --- . - -  l a  f i n  de l a  guorre de 11)-18 e t ,  en a y i l i c e t i ~ n  du *r i t4  ùe ü e i s n _ r ~ ~ c :  
des 'cexti?~ subs6~ce11ts2 l a  l iquidntior,  îl33 Oie33 de 1s 3oci6tti. 6.2s ?linc-: 
de S t  STiiG a é t é  orùonaée par  l e  TPibw:al Ce C G L i  11 U i k i  i92. i .  L:. . - :&ciété iir I!ines e t  de Frocluits Chhi-es s ' e s t  ïcz14~ie ?.cpCrr,~.r sir i n  
cwicesnior. ce  3t G9k?? au C O ~ G  de 1'&Cj'iCiï~.t50i1 qui   eu-; t-?r:.r i: ;'..L.:'.I 
1 e . 9  Jznvier 1925. - 



- Concession de 3ULI;Y 

Cette concession de 402 hectares s i t uée  sur l e s  comunes de 
BULLY e t  FZUGU%ROLLES z é t &  accordée l e  5 ï.kro 1695 k 1.li.i. EONY e t  iT013, 
qui dewien t  céâer l eu r s  4 r o i t s  à X!. LAXüZ, Ir.UIQU2, BTDGitlIN,  HO'iIS e 
SociSt6 Civi le  des %ines de S t  Eéag l e  30 Déceribre 1697. 

K. i:IESITI33 s ' e n  e s t  rendu acquéreur l e  17 3éceabrr i 31 C e t  
a ap?orti  l a  concession da BDLLY liwr l a  oonstitu'iioii de l a  Société  h o .  
n p a  cicc Xines de BULLY qui,  pour l e s  mênes u o t i f s  que l a  SoîiBté Ynoi~y 
des ilines de S t  AîiùRZ, P, subi  l e  nêze s o r t  e t  a é t é  acquise daim Les KC,: . .. oont!iticns par Xz Société àe tanes  e t  de Produits C b i ~ i i p r ? ~  Le 9 Jr.nvi-i 
1926. 

- Concession àe iflQîLT0T 

Cette concession accordée l e  3 Ju in  1903 211 p r o f i t  de 
Z. de GHAISiiE 6.e BOURi~IOii!P in t é r e s se  l e s  comunes de S t  JJDPL/o~~JL~, l2&% 
F%UGü%OLL3S e t  ETBTILLE, pour une superf ic ie  de 430 hectares .  Acquise 
p2r 1,i. BX?TXUiù (Conpagaie des phosphates d '  océrzriie), e l l e  l u i  s e r v a i t  
rïts.x~ozt h l a  c.snsti+xi;ion Be l a  SociBt6 Arion3.e aen i:i:nas de li4LTO'I l e  

8 5 7 DGce-brc 131 0 qui, c î rae  le; Société; Ili.onrns riest .A373 e t  de BULLY, 
6a-ceit ô t r a  n i se  sous se-cstre eïi 1914. La Sociét6 de ?;isen e t  de Fre- 
du i t s  C:?i=iques deveit  égelewent acquérir  l a  concsssivr, ùe I.&L'i'Pï' l o ? ~  ; 
l 'et.jiidicr.tion Gu 9 Jzilt-iei 1926. 

. . .- Fai décret en &te du 9 Bilût 1325, l r e  c3I?ceasions de 3% A::: 

3ÜLLk' e t  PALTOT é ta ien t  ;i~itées o f f i c i e l l eaen t  au noii ci= l a  Socigté 6e --. m z e s  e t  fie Ersditits Chirai?ues. 

10) Jus t i f i ca t ion  des à r o i t s  du sirnri tairf  Oi3 i n  àezan6e 
(h. Jean-Clsuùe LGTz) 

- Délibdration du Cenreil 6 ' . : ,d;iairtr~ti~n de 12. 2i~~cib't.d 
ùe ,.firies e t  rie P_rüduits C h i a i ~ ~ e s  en date 6u 17 Ju21 197i ùomûnt gouvoi 

,. - & >la - . --, Jesii-CleuGe ~ ; e i L ,  PI.Gside2t cü Conseil à '%d~iil iatzP,t ioc,  pour rrjrG 
senter  l a  Scci6té de f 3 r . s ~  e t  de Produits frnir,in_ues oens s e s  ra-~ort- :  
cvec l e s  t i e r s  ; 

- BBsolution de ltAssanblée Générele C z  l a  ScciétS de 
*-. cno:,  e,t de Froàuiti, Chiciigues, reunie l e  1E ;.bis 1571, rr--rouxrm~t le. 
renonciation de:: d ro i t s  !?.i~A?rs qu 'e l le  gorsède en t r n t  s e  coi~ceusiûn- . . nzire  ou n ~ i o u ~ e t s i r e  sur lcn inines $e f e r  ùe iWY''23X2, St ?L:ï!93Z, Z3LLY c - .. b:da-LT~;T. 

. . - 3 e:;traits 'des ininuteu &II Greffa <LI. 3ib- l  ci2 'za..?x-: 
jnntance de C.EH concernant l e  cellier des ckirges de l a  lio~:idnticc? 6.6~ 
biens der; Sociétés .L?on;r;ies de St iI-TD?A, e t  l i s  yx rc&o-  
verbaux Cies acI juZic~t io i l~  qui ont eu l i e u  1925 e t  5 J:li, 
v i e r  1/25 e t  qui ont ren&u 1s Société de Kines e h \ -  ?;.o<;\~it~ Ci:i>:iz:~ec - 
eroriQteire des concessio~s de St  - A a ! < l J ,  BULU 0- t, ----A '.:$7.~"<1? --. 



50) S i tua t ion  de l1ex r lo i t a t i on  

- S t a t  descrhptif  des tra-vaw: d ' e u ~ i o i t e t i o n ,  - Plan de s i t ua t ion  au 1/50 000è, - Plan e t  coupe au 1/10 000è &es trevaux miniers ex0cutéc4 
jusqu'en 1968, - Coupe au 1/10 000è des travaux r é a l i s é s  pour l e  stoclcr,: 
d'hydrocarbures l iquiùes .  

40) In sc r io t ions  h w o  thécaires 

- 3 c e r t i f i c a t s  é t zb l i s  l e  17 aiceizbre 1973 par l e  Conser. 
va teur  àes  hypothèques de Cii"l c e ï t i f i a n t  qu'aucun 
d r o i t  n ' e s t  i n s c r i t  sur l e s  t i t r e s  a i n i e r a  de; c ï i ce s -  
s ions  de S t  A2iiRE, SULLY e t  iiP4TOY. 

Ainsi const i tuée,  l a  denande de l a  ~ o c i e t é  de Fiines e t  Ce 
Produits Chimiques e s t  recevable. 

Par l e t t r e  en data àu 25 Juin 1966, 12 S.>ci4i;é de i,iinen e t  
de Produits Chimiques a fa i t  connaître 5 I<. l e  h ' é f e t  du Calvados se àSci- 
s ion de ferner  l e  IfLine de ZAY-sur-O@iS l e  l e r  Septec?l?re 1966. Cette décla- 
ra t ion ,  é tab l ie  confo-nénent aux disposit ions de l ' c r t i c l e  8 du décre t  dl'. 
14 Janvier 1909 r é g l e ~ e n t a n t  l lexploii ;at ion Ces >Enes, a f a i t  l ' o b j e t  
d'une enquête e t  d'un rapport  du Service des Mni-s en date des lC, i 4  e t  
17 Août 196.5 (trznsntis l e  17 Aoat 196C è l a  PrSTecture au Calva~?os), 2oi.t 
on trouvera . c i - jo in t  ... .- une cooie 

Ce rapport ,  qu i  f a i t  l e  point de 12 s i t u a t i o n  &e 11- i d . ~ e  ci& 
i ~ / ,  indique l 'evancenent des traveux à 1'Epoque de l eu r  abancon, 1.t~ 
di f fé ren ts  ceptages d 'eau d 'eihaure,  l e s  nesures 5 prendre gour assurer  
l a  sécuri té  publioue qui cûnsis ta ient  ~ssrnt ie l le i : ,ent  en i a  f e ï ~ e t u i z  Ces 
19 issues  débouchant au jour e t  qui ont é t é  s ign i f i ée s  h l a  SociBté 6s 
Piines e t  de P r o h i t s  C h i n i ~ u e s  l e  29 ~ o e i t  l96E 2iir 1;:. l e  FréÎe t  du C h ~ i i . ~ ;  
(voir  cooie de c e t t e  l e t t r e  jo in te  P-U prSzf.?t . . r z ? p ~ ~ f )  :. ?\ --- .- . . .  

. . 
itiris, l 1 i n t 4 r 6 t  porté p z  l e s  Sociét-s FSCrolières pow u t i -  

l i s e r  l e s  vides de 12 -1;iiiine Ze I%Y/oF~Ï~ en stûckase souterrain ù'iiyC;rarsr~ù.~- 
r e s  s ' e s t  sanifeçtS ti.ès.rapiéeaent p ~ i s q u e  l e s  p a a i è r o s  ï-aconn%isséii.c,s 
de l o  Soci6té GEOSTOCEI oo;7nençeient dès l a  début cie l'-Go 1909. Lr; 53 
Juin i97 i ,  1;. Saciét4  gÏ133TOCE coiliirrrait E. l a  Sûci6tG Ce E i m s  oC +.I; 

P ~ ~ ù u i t s  CHiEioueô son accard pour assrnez l ' e n t i è r e  r s s p i ~ s a b i l i t d  
c?ns4quenses enkraînres  par  l e s  travevx C'oidnagenent Ge l a  teir..; Zi>nt el l t .  
p e n î i i :  EE che.rge l e  c o n t r j l e  e t  II surveillance. 

- .  II e s t  bioli ce-tein -r c~1*te r.ouviile vgcs .+ io~  5.6: I n  ::iz* ;-: : . .. i 2 - y / ~ ~ ? ~ . ~ ' : : , o ~ i f i e i t  r o & i c a ? e ~ e i t  l e  -ro»lè::!s E l lcOieiûr .  20ô Cïcvze: . . c;znle2s qui e v a i t  6th t r a i t é  qernv::nt k'un- Încon Yi5o c;c.ssi-?. i 
I 

i - - .  Il nous a paru int2rcusant a t  nécasscire <.e f c i ru  12 sr2:: . - entre  le denznde du Zréfet  au Calvaeos Ei1 .40at 19% cs-.rzrn?n.s .L'i=jLs..::.:i 
I 
I 

de 1% si&$ s i tua t ion  & ~ : h ÿ  l e  2;s;- s:l   se si <:.: z:-::k--:.: 1 
1 



d'fiydrocsrbures depuis bientôt  de&: ans. Cette s i t ua t ion  a é t é  cos s t a t é  
Fer nos soins  au couro n'une v i s i t e  de recollenent l e  30 Déceiibre 1974, 
f a i t e  en co~iipagnie da bi. GUIOEJ de l a  Société C'20l4II.ES. 

! 1 Repère su r  D é ~ i ~ a t i o n  ;l'revaux préconisés : ! de l e  ! plan au ! I 
S i tua t ion  ac tue l l e  

1/1 O OOOè ! l ' i s s u e  29.8.1 968 
! 1 ! 
! ! ! 
1 1 ! 
I ! A - Flanc Sk~d ( d ' ~ s t  en Ouest) 
! ! ! 
1 1 ! 
!Puits U.L.V. ! A  fermer par un cur!  Fer3eture par une da l l e  cou-lète, avec trap1 
! !en béton mtrné ! d'accès à une deuxième da l l e  posée è -30 m 
! ! ! ( s t a t i on  de mesures) 
! l ! 
!Puits U.L.V. ! ! Train d'échelle àéaontée, i s sue  feril-ée par  
! ( t r a i s  d'é- ! - 60 - ! de l l e  ci-dessus. 
!chelle de se- ! ! 
!cours ! 1 

! ! ! 
!Captage des ! néant ! Stat ion de pozgage Syndicat d ' explo i ta t ion  i 
! siiu3.con ! (a?iÉnageaent 1955) ! Cl' e 7 . e  des Iiines de llai/0iliig 
I ! ! batiment entouré d'une c1ô-e per V i l l e  CE 
! ! ! CASH) Xits e t  réservoir  è -30 m i s o l é s  àes  
! ! ! travau:~ e in i e r s .  Accès de contrôle -zr niver 
I ! ! du f lanc  Sud ménog6 pour surveille.nce GEor,i 
! ! 1 

!bits ùe ROC- ! n 6 a t  ! Stc t ion  de >on>inzge Bade?c;ersch nu nP:ea'~ i. 
! QUiiIlCOIELT ! (em6naFe~?ent 1 9 ~ 5 )  ! Bccèn Fi;r éekelie C e p ~ i i ~  l e  suifac:, Î-rzG - 
! E t 6  T,wrc& ! ! u:i b a t k e n t  en d x -  de 3 r d e  !?mt ( c a l l e  Ce 

1 ! ! baoe avec trapge - ca r t e  Ce f e r  verr:>111114e 
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AVIS de L'INGENIEUR EN CHEF DES MINES 

Nous proposons l ' a c c e p t a t i o n  des renoncia t ions  t o t a l e s  au 
concessions de  mines de f e r  de MAY-sur-ORNE, SAINT-AND=, B ~ Y ,  MALTOT. 

ROUEN, l e  3 oc tob  e 1975 
LIINGENIEuR EN &lF DES mms, 
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CONVENTION DE REMISE D'INSTALLATIONS 

Entre 

Le Syndicat d'Exploitation des Eaux dlExhaure ayant son siège social 1, Boulevard d'Aquitaine à 
IFS (14123), et représenté par son Président, Monsieur Jacques LEGARDINIER 

La Société Gbmines-Caen, ci-après désignée par Gwmines, ayant son siège social rue St André à MAY - 
sur-ORNE (14320), et représentée par Messieurs René LE MARCHAND et Jean Luc CAMBON, fondés 
de pouvoirs. 

Etant préalablement exposé que : 

. Le Syndicat est autorisé à exploiter les eaux d'exhaure de la mine de May-sur-Orne en vertu d'une 
convention passée avec Géomines b 21 juillet 1972, qui faisait elle-même suite à une convention passée 
avec la Société Mines et Produits Chimiques le 14 décembre 1960. 

Géomines a procédé à l'arrêt de i'exploitation du stockage de gazole dans la mine de May-sur-Orne et a 
déposé auprès de l'Administration une demande d'abandon de travaux au titre de I'article 30 du décret 
65-72 du 13 janvier 1965 et une demande de renonciation à l'autorisation de stockage au titre de 
l'article 20 du même décret modifié par décret 85-450 du 23 avril 1985, 

. Géornines a obtenu le 15 novembre 1991 un arrêté préfectoral définissant les conditions de fermeture 
de ses installations et prescrivant les mesures à prendre pour assurer la sécurité des personnes et des 
biens. 

. Le Syndicat souhaite maintenir l'accès aus ressources en eau et aux installations de captage mises en 
place dans les galeries de la mine, après travaux d'abandon du stockage de gazole, 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 

Géomines s'engage à réaliser à ses frais les travaux de fermeture du stockage de gazole dans la mine de 
May-sur-Orne , de telle sorte que soit maintenu l'accès aux ressources en eau du puits Rocquancourt ainsi 
qu'aux installations de captage mises en place dans les galeries de la mine. Ces travaux seront réalisés 
conformément au descriptif contenu dans le dossier technique d'octobre 1988 (voir orifice no 13), remis à 
l'Administration - Préfecture du Calvados - i t'appui de la demande d'abandon de travaux, amendé par les 
dispositions de I'arrêté préfectoral du 15/11/91 visés en préambule. 

Le Syndicat reconnait que le descriptif précité permet de maintenir t'accès dans des conditions 
satisfaisantes. 

Géomines par ailleurs, précise qu'il a déjà réalisé conformément à l'article 13 de l'arrêté préfectoral du 
15 novembre 1991 "la mise en place dans la galerie d'accès aux sources d'un système de protection contre 
les chutes de blocs", travaux réceptionnes par le Directeur Régional de l'Industrie, de ta Recherche et de 
l'Environnement de Basse Normandie le 17/12/91 et visités par le Président du Syndicat le 29/10192. 

LL- 
Annexe 12 
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ARTICLE 2 

Dans un délai de 30 jours suivant la fin des travaux relatifs aux accés aux installations du Syndicat, un 
pro&-verbal sera signé entre les parties à la présente convention, qui attestera que les travaux ont été 
réalisés confonn6ment au descriptif cité à l'article 1. et qu'en conséquence les installations telles que 
décrites en annexe 1. lui sont transférées définitivement. En cas de différend entre les parties sur la 
conformité des travaux, if sera fait appel à l'arbitrage du Préfet du Calvados, qui s'imposera aux parties. 

ARTICLE 3 

A partir de la date du procés-verbal nsé à l'article 2, le Syndicat assurera la surveillance et le maintien en 
état des galeries du puits d'accès précédemment assurés par Géamines, et supportera seul la responsabilité, 
de quelque nature qu'elle soit, de tous les dommages, que pourraient causer aux tiers tant les installations 
de captage existantes ou futures que l'accès à ces installations. Le Syndicat renonce à tout recours contre 
Géomines etlou toute personne physique ou morale qui Iui succèderait dans tout ou partie de ses droits pour 
tout dommage qui serait causé au Syndicat par les installations de captage ainsi que leur accés. 

Le Syndicat fera son affaire de l'obtention des accords nécessaires à son exploitation avec les propriétaires 
des terrains correspondant à la projection verticale de l'accés et des installations de captage. 

ARTICLE 4 

Postérieurement à la date du procès-verbal visé à l'article 2, le Syndicat fera son affaire de toutes 
obligations de quelque nature qu'elles soient découlant de son exploitation. 

ARTICLE 5 

La présente convention prend effet à compter de sa sihature. Elle annule et remplace la convention signée 
le 21 juillet 1972 entre Géomines et le Syndicat. 

Fait à May-sur-Orne le 
en trois exemplaires dont 

Pour Géomines 

Jacques LEGARDMiER Jean-Luc CAMBON 
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PROCES-VERBAL DE RECOLEMENT DES TRAVAUX 
DE FERMETURE DU STOCKAGE SOUTERRAM 

D'HYDROCARBURES LIQUIDES DE MAY-SUR-ORNE 

Je soussigné DUCOIN Daniel, ingénieur divisionnaire de l'industrie et des mines en 
poste à la Direction Régionale de I'Industrie, de la Recherche et de lt~n$ronnement de Basse- 
Normandie (DRIRE) à Hérouville-Saint-Clair. certifie avoir procédé du 7 décembre 1989 au 
19 janvier 1994 à la vérification de L'exécution des travaux de fermeture du stockage 
souterrain d'hydrocarbures liquides de May-sur-Orne exploité par la Société GEOMTNES 
CAEN, tels qu'ils ont été prescrits par les arrêtés préfectoraux du 15 novembre 1991 et du 10 
août 1993. 

Le tableau ci-dessous qui reprend dans l'ordre chronologique les constats que nous 
avons effectués, se réfère au plan au 1125000e joint au présent procès-verbal, ainsi qu'aux 
arrêtés préfectoraux visés ci-dessus et au rapport général d'exécution des travaux de fermeture 
que la Société ûéomines Caen a joint à sa déclaration d'achèvement des travaux en question 
présentée le ler février 1994 B la préfecture du Calvados. 
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dtmolilion dc la ddlc suptrieun ; 
dat ion d'un bouchon en belon amrt 
dc 0,50 m ann t  aux pamis maçomtc 
du puits, mnblaynge (1 méurn tom 
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dfmotition des parries suptricures sur 
l mLlm 
obtumlion du puits B 5 melrqdc 
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(1,s A 0.5 gbpa'wcur) 

les <mis tubages on1 61t couph A 2 
mhucn du col obRuCs B 10 m. remplis 
de bOlon sur 8 m et mouverla de 
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Dernolition du local cn I I I~ÇOMU~C et 
d u  c l 6 u w  
ncnoyage du silc 
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e % t d  B la d c m ~ d c  du Mur 
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L'ensemble des travaux décrits ci-dessus satisfait aux dispositions prévues par les arrêtés préfectoraux 
des 15.1 1.1991 et 10.08.1993 : ils sont de nature àgarantir de façon pérenne et satisfa&nte la sécurité publique, 
les aménagements nécessaires ayant été prévus pour permettre i l'administration d'assurer la surveillance du site 
et d'intervenir si nécessaire pour pallier toute difficulté, liée essentiellement à la qualité des eaux de surverse 

Fait à Hérouville-Saint-Clair, le 15 avril 1994 
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Concession des mines de fer de Mapsur-Orne (Calvados) 

ANNEXE 14 

Rapport concernant les dispositifs de 
surveillance du site de l'ancien stockage 

d'hydrocarbures liquides de May-sur-Orne 

Rapport BRGM R 40759 
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RAPPORT CONCEZNANT LES DISPOSITIFS DE SURVEiLUldCE 
l 

3 

l DU SITE DE L'ANCIEN STOCKAGE D'HYDROCARBURES LIQUIDES 
DE MAY-SUR-ORNE 

Lors de la réunion qui s'est tenue le 30 septembre 1997 à la Préfecture du Calvados pour 
examiner les résultats et les conditions de poursuite des mesures préconisées par Le Conseil 
Supérieur d'Hygiène de France, pour surveiller l'ancien stockage d'hydrocarbures de May-sur- 
Orne, il a été pris, entre autres décisions, celle de poursuivre jusqu'au 2ème trimestre 1998 les 
mesures du ciel gazzux des galeries minières pour vérifier I'évoiution des teneurs en méthane 
compte tenu des derniers résultats observés au flanc Sud le 27 avril 1997 (teneur 10 fois 
supérieure aux mesures antérieures). 

A notre demande, le BRGM a donc procédé a de nouvelles mesures d'atmosphère les 25 
novembre 2997 et 26 mai 2998. Les résultats qui figurent dans les rapports R 39879 de janvier 
1998 (annexe 1) et R 40132 (annexe 2) de juin 1998 montrent que les teneurs en méthane du 
flanc Sud sont revenues à des taux comparables à celles constatées auparavant (décembre 
94, juin 95 et janvier 96). 

La lecture du grapnique (annexe 3) sur lequel ont été réparties toutes les mesures de méthane 
du ciel gazeux de !a mine de May-sur-Orne est très représentative de la stabilisation des 
teneurs. 

II convient cepend~nt de signaler qu'au cours de ses investigations, le BRGM a étendu ses 
mesures aux portions des galeries B (flanc Nord) et 1 (flanc Sud) qui sont aménagées pour 
permettre le pompage des eaux de la mine en cas de difficultés. 

Les résultats de CES mesures figurent dans te tableau ci-dessous : 

Annexe 14 
Ci i :S  . .. L2 ?antac!a .. - Avenue de Tsukuba - 14209 Hérouville-Sl.Clair cedex 

Date 

25 nov. 97 

26 mai 98 

Observations 

ces teneurs 
expliqueraient peut 
être les odeurs de 
gasoil 
précédemment 
dans la galerie 1 

Teneur en CH 4 (%) 

Flanc Nord 

galerie 
d'accès B 

:races 

- 

Flanc Sud 

ciel gazeux 
de la mine 

0,004 

0,006 

galerie 
d'accès 1 

0,27* 

0,1610,37' 

ciel gazeux 
de la mine 

orno' 
0,016 



Sien entendu, nous avons recherché l'origine de I"anomalien O mesurée dans la galerie d'accès 
du niveau 1 que nous avons visitée, ainsi que la galerie 8, les 12 et 24 novembre 1998. 

Nos constatations ont été les suivantes : 

dans la galerie 8 du flanc Nord, il n'y a pas d'odeurs d'hydrocarbures mais l'eau de 
surverse de la mine stagne à l'entrée car le regard d'évacuation vers l'extérieur et l'Orne 
est obstrué par des déchets et des boues entraînées par le courant. Le reste de la 
gâlerie, notamment le barrage de sécurité est en Don état de conservation et le barrage 
d'eau est vide 

- dans la galerie 1 du flanc Sud, il y a une odeur très nette de gasoil, déjà constatée par 
ailleurs et le barrage de sécurité est plein d'eau, ce qui n'est pas normal en régime 
permanent : en fait les vannes d'évacuation placées au pied du barrage pour 
l'écoulement normal des eaux de suiverse à l'extérieur de la mine sont obstcuées Dar 
des boues. L'eau contenue dans le barrage est jaunâtre : elle est recouverte Sur 
presque toute sa surface visible de mousses rougeâtres. Dans la galerie en aval du 
barrage on remarque le long des parois et la galerie et au sol des suintements et des 
flaques rougeâtres. 

La différence essentielle entre la galerie B dont I'atmosphére ne comporte pas de méthane, et 
la galerie 1 où l'on en trouve est l'absence d'eau dans le barrage de sécurité de la première. 
alors que celui de la deuxième est rempli. 

Nous avons donc demandé au Laboratoire Départemental d'Hygiène Frank Duncombe de 
procéder à des analyses de l'eau du barrage, des mousses surnageantes et des suintements 
rougeatres repérés dans la galerie. 

Les résultats de ces analyses sont résumés ci-dessous aux seules caractéristiques 
"hydrocarbures" et "activité microbienne" (cette dernière pouvant ëtre la source potentielle de 
méthane de synthèse). 

Des informations ci-dessus, il ressort que ni les eaux du barrage qui ont très peu 
d'hydrocarbures et d'activités microbiennes, ni les suintements rougeâtres qui sont plutfit des 
dérives d'oxyde de fer, ne peuvent ëtre à l'origine de la production de CH 4. 

- 

Novembre 98 - MINE DE MAY-SUR-ORNE -Galerie 1 - Flanc sud 

@il convient de rappelerque le seuil d'alerte correspond a une concentration de 2,5 % de CH4 dans 
l'air et la LIE (limite inférieure d'explosivité) est a une concentration de 5 % de CH 4 soit dix et vingt 
fois plus que les teneurs en questions. 

Milieu analyse 

eau du barrage 

mousses 
surnageantes 

suintement du sol 

Activité microbienne 

lraces 

nombreuses bactéries 
ferrugineuse 

? 

Teneur en 
hydrocarbures 

0,14 mgll 

525'4 mglkg de ' 

matière sèche 

11,s mglkg de 
matière sèche 

Observations 

17 % de matière volatile 

Aucune odeur de gasoil 
sur les échantillons au 
moment du 



la mesuye olr elles ont une 
u'elles peuvent s'évaporer 

1) En ce qui concerne les teneurs en CH 4 du ciel gazeux de la mine de May-sur-Orne, 
notamment celui du flanc Sud, on constate que le "pic" enregistré en avril 97 ne s'est 
pas reproduit en novembre 97 ni en mai 98. On en conclut que la situation stable et 
sans risque enregistrée'depuis décembre 1994 devrait perdurer, 

2) En ce qui concerne l'"anomalier' de la galerie 1 du flanc Sud, nous proposons que les 
vannes du barrage qui empêchent l'écoulement normal des eaux de sutverse, du fait 
de leur encombrement, soient débouchées. Lorsque le barrage sera vide etasséché, 
il conviendra de mesurer les teneurs en CH4 pour vérifier si l'hypothèse évoquée ci- 
dessus est bonne (retour à une situation normale après suppression des eaux 
stagnantes et des mousses surnageantes). 

En tout état de cause nos visites sur site ont mis en évidence la nécessite de procéder à un 
entretien régulier des installations des galeries B et 1 (y compris le fonctionnement des portes 
d'accès) de façon à éviter les remplissages d'eau intempestifs. Ces travaux relativement 
modestes (essentiellement nettoyage) pourraient être pris en charge par les communes 
"gardiennes" des galeries d'accès, auxquelles un exemplaire du présent rapport et de ses 
annexes pourront être adressés, ainsi qu'aux setvices compétents de la DDE et de la D ASS. 

Une réunion devrait être organisée a la Préfecture pour préciser dans quelles conditions le 
barrage de la galerie 1 doit être vidé et comment sera assuré l'entretien ultérieur des galeries 
B et 1. 

L'ingénieur divisionnaire 

Daniel DUCOIN 

Hérouville, le 18 février 1999 
Vu et transmis avec avis conforme 
Le Directeur Régional de l'Industrie, de la 
Recherche et de t'Environnement de Basse-Normandie 

Pascal CLEMENT 
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ANNEXE 15 

Carte du rapport DRIRE de synthèse 
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ANNEXE 16 

Carte de situation des orifices et des piézomètres 
à la fermeture du stockage 
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ANNEXE 17 

Reportage photographique 
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Phot. 1 - Vue d'ensemble des anciens concasseurs. 

Phot. 2 - Concasseur nord. La rampe de Phot. 3 - Concasseur sud. 
convoyeur à bande a servi dans 
un 2"e temps à amener de la 
pierre des carrières. 
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. . 

Phot. 5 -Ancien centre 
d'aiguillage de la gare. 
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Phot. 6 -Ancienne voie de chargement. 

Phot. 7 - Fontis de 1919. 
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Phot. 8 - a : silo du haut 
b : silo du bas 
c : concasseur nord. 
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Phot. 9 - Silo du haut. 
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Phot. 10 - a  : silo du bas 
b : silo du haut. 

Phot. I I  - Pont métallique sur l'Orne et silo du bas. 
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Phot. 12 - Château d'eau. 
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